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PARTIE I.  

 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD ð EXPOSE DE LA DELIMITATION DES ZONES, DES REGLES 

APPLICABLES ET DES OAP 
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I.1 - LõEXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR LõELABORATION DU PADD  

Les choix retenus pour établir le P.A.D.D. ont été guidés par trois principes fondamentaux qui s'imposent aux documents d'urbanisme (article L.121-1 du code de l'urbanisme) : 
 
1) le principe dô®quilibre : Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  L'utilisation économe 
des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; La sauvegarde des ensembles urbains et du 
patrimoine bâti remarquables ; La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  
 
2) le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale : en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant 
compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports collectifs ;  
 
3) le principe de respect de lôenvironnement : La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation 
de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
 

I.1.1. PROTECTION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS / MISE EN VALEUR DES RESSOURCES / PRISE EN COMPTE DES RISQUES ET 

NUISANCES 

I.1.1.1. RAPPEL DES PRINCIPAUX CONSTATS / ENJEUX ET BESOINS 

I.1.1.1.1. Les principaux constats :  

Au plan du cadre physique et des ressources naturelles, la communauté de communes présente les caractéristiques suivantes : 
 

¶ Un relief diversifié, plaine et coteaux, qui génère, sur les coteaux, des vues ouvertes et points de vue. 

¶ Des pentes appuy®es, au niveau des coteaux abrupts du versant de la Dordogne, sensibles ¨ lô®rosion, dont le caract¯re boisé doit être maintenu.  

¶ Des aquifères semi-profonds de qualit® exploit®s pour lôindustrie et pour lôalimentation en eau potable. Le territoire compte trois forages pour lôalimentation en eau potable (dotés de périmètres de 
protection) et plusieurs forages (à Saint-Martin-de-Gurson) exploités par la Compagnie Générale des Eaux de Source pour embouteiller et commercialiser l'eau.  

¶ Le réseau hydrographique est marqué par la présence de la Dordogne, mais aussi un réseau secondaire, réseau de la Lidoire et de ses nombreux affluents, lôEstrop, Le Galant. 

¶ Lô®tat ®cologique du r®seau secondaire des cours dôeau est globalement de qualit® moyenne (en cause pr®l¯vements pour lôirrigation, pollutions). 

¶ Le réseau de ruisseaux dans la plaine alluviale joue un rôle essentiel dôexutoires pour les syst¯mes dôassainissement, pour les eaux pluviales et de ruissellements. 

¶ Les cours dôeau sont peu altérés par les rejets domestiques ; le fonctionnement des stations dô®puration ®tant jug® satisfaisant. 
 
Au plan du territoire et des milieux naturels : 
 
¶ Le territoire présente des habitats naturels dôint®r°t patrimonial (Dordogne int®gr®e au r®seau Natura 2000, station botanique des Bonnins). 
¶ Les zones humides jouent un r¹le dô®pandage des eaux et de r®gulation : vall®e de la Dordogne (anciens chenaux), vall®es des cours dôeau et de leurs affluents, prairies ou de boisements 

humides.  
¶ Les cours dôeau constitu®s par la Lidoire, le Tord et lôEstrop, ainsi quôau sud les coteaux qui bordent la plaine alluviale de la Dordogne, forment des corridors biologiques ¨ lô®chelle du territoire en 

relation avec les territoires environnants.  
¶ Le territoire est diversifié et équilibré entre ensembles agricoles et espace forestier. 
¶ Il présente un ®quilibre entre polyculture et poly®levage, viticulture, vergers et autres cultures permanentes, qui concourt au maintien dôun espace agricole vivace.  
¶ Lôespace agricole est néanmoins en régression (en particulier les prairies associées à lô®levage) et sa fragmentation constitue un point de fragilit®. 
¶ Lôespace forestier est très présent en partie Nord (un tiers du territoire boisé), avec près de 700 hectares engagés dans une politique de gestion durable. 
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¶ Des facteurs limitent la production foresti¯re : morcellement des propri®t®s, difficult®s dôacc¯s, boisement (parfois ancien et progressif) de terres agricoles, ajoutant ¨ lôh®t®rog®n®it® des 
peuplements. 

 
Au plan de la prévention des risques naturels et technologiques  
 
¶ Le territoire de la Communauté est concerné par le risque inondation. La zone inondable pr®sente globalement une superficie limit®e ¨ lô®chelle du territoire de la communaut®, mais contraint de 

manière importante la plaine alluviale de la Dordogne. Ainsi, lôenti¯ret® du territoire de la commune de Saint-Seurin-de-Prats se trouve située en zone inondable. La Communaut® dispose dôun plan 
de prévention, PPRi rivière Dordogne, approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 avril 2011. 
Au regard dôun risque li® ¨ des remont®es de nappes, seuls quelques secteurs de plaine sont concernés.  

¶ Le territoire, en particulier les communes forestières de la partie nord, est largement concerné par le risque feu de forêt, avec une zone sensible au risque qui représente plus de 18 000 ha (70% 
du territoire). Cependant lôal®a peut °tre minimis® par le respect des obligations de d®broussaillement, un r®seau de d®fense incendie efficace et un entretien des forêts constant. 

¶ Au regard de la topographie du territoire, les talwegs et les lits des cours dôeau sont bien marqu®s, assurant leur r¹le accumulateur des eaux pluviales, ce qui permet de r®duire les risques de 
désordres dus au ruissellement. Ces derniers sont marginaux pour les communes du sud du territoire, les désordres possibles provenant plus dôun d®ficit dôassainissement de la plaine alluviale 
que dôapport brutal dôeau de pluie.  

¶ Le phénomène retrait-gonflement des argiles est observ® sur le territoire avec un niveau dôal®a qualifi® de moyen (B2). 
¶ A noter des mouvements de terrain et phénomènes souterrains mais uniquement de manière localisée. 
¶ Concernant les risques technologiques et industriels, la communaut® de communes est surtout concern®e par le passage dôune canalisation de gaz naturel haute pression et par le risque transport 

de mati¯res dangereuses sur lôA89. 
¶ Diverses installations class®es soumises au r®gime de lôautorisation sont implant®es sur le territoire de la Communaut® de communes. Aucune nôest cependant de type SEVESO. 
¶ Lôaxe RD.936 est consid®r® comme axe bruyant et soumis ¨ un isolement acoustique des b©timents dôhabitations. 

 

I.1.1.1.2. Les enjeux identifiés 

ü Protéger les captages et les secteurs stratégiques pour la ressource en eau.  
ü Porter attention aux pressions dôorigine agricole sur les aquif¯res profonds et ceux des terrasses alluviales.  
 
ü Pr®server les abords des cours dôeau, leur ripisylve, ainsi que les prairies permanentes et milieux humides adjacents. 
ü Porter attention à la qualit® et au bon ®tat des affluents des principaux cours dôeau. 
 
ü Assurer la pr®servation du lit mineur et des berges de la Dordogne qui font lôobjet dôun classement en site Natura 2000, ainsi que des ZNIEFF. 
ü Porter attention aux zones humides identifiées, qui doivent être exclues de toute destruction par terrassement, creusement ou remblaiement.  
ü Prendre en compte dans les orientations de d®veloppement urbain, les continuit®s ®cologiques, support dôune biodiversit® remarquable ou ordinaire. 
 
ü Préserver les surfaces agricoles et les exploitations en activité. 
ü Poursuivre les efforts engagés dans la gestion durable du massif forestier.  
 
ü Proscrire la construction neuve en zone rouge estimée très exposée du PPRI.  
ü Eviter au regard du risque feu de forêt, une dispersion du b©ti en zone foresti¯re, de m°me quôune urbanisation lin®aire intercal®e entre le r®seau routier et la for°t.  
ü intégrer la sensibilité au risque naturel (tel que retrait-gonflement des argiles) ou technologique (canalisation de gaz, installations classées soumises à autorisation) pour les aménagements envisagés 

dans les zones concernées. 
ü Prendre en compte les nuisances de bruit liées à la RD.936. 
 
 

I.1.1.2. LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD  

Les espaces naturels, agricoles et forestiers constituent une charpente structurante indispensable au développement du territoire. Ils assurent de multiples fonctions :  
- une fonction environnementale en assurant lôalimentation en eau potable, en constituant un puits carbone et en participant ainsi à la lutte contre le r®chauffement climatique, en limitant lô®rosion 
des terres, en permettant lôexpansion des crues,  

- une fonction écologique en accueillant une faune et une flore riches et diversifiées,  
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- une fonction économique au travers des activités agricoles, sylvicoles et touristiques,  
- et enfin une fonction sociale et paysagère, qui fait toute la qualité du cadre de vie du territoire.  

 
Les élus de la communauté de communes dans le cadre du PADD souhaitent, en articulation avec des principes de développement et renouvellement urbain, mettre en exergue des principes de protection 
des espaces ruraux et forestiers, ainsi que des milieux et ressources les plus fragiles, afin de p®renniser ce qui fonde lôidentité du territoire, et en assure sa durabilité.  

 
 

I.1.1.2.1. Assurer une gestion raisonnée de la ressource en eau  

Les aquifères très productifs présents sur le territoire communautaire constituent une ressource à ménager pour que le territoire puisse en bénéficier durablement.  
Ces aquif¯res ont dôailleurs ®t® inscrits en ç zones à protéger pour le futur è (secteurs strat®giques pour lôalimentation en eau potable des populations futures) dans le SDAGE 2010-1015. Cet enjeu est 
repris dans le projet de SDAGE 2016-2021 dans son orientation B23 : Préserver les ressources stratégiques pour le futur (ZPF) où il est indiqué que « Les documents dôurbanisme pr®voient des modes 
dôoccupation des sols compatibles avec les enjeux de protection de ces zones ».  
 
La gestion optimale de la ressource en eau se traduit selon les deux axes suivants :  

¶ prendre en compte les p®rim¯tres de protection de captages et int®grer les protections d®finies dans les d®clarations dôutilité publique, 

¶ améliorer la performance des réseaux et minimiser leurs extensions pour ®viter le gaspillage de lôeau potable.  

 
La gestion de la ressource en eau passe aussi par la maitrise du recueil et du traitement des effluents urbains. Lôoptimisation et la rationalisation des moyens d®pend dôune r®flexion globale ¨ lô®chelon 
de la communaut® de communes sur les conditions dôassainissement du territoire (d®marche effectu®e pour chaque commune dans le cadre de sch®mas directeurs dôassainissements) et une expertise 
sur la capacit® des sols ¨ lôassainissement individuel sur lôensemble des secteurs pouvant potentiellement °tre urbanis®s. 
 
Dans le cadre du PADD la communaut® retient de sôappuyer sur les sch®mas directeurs dôassainissements et les travaux du SPANC sur la capacit® des sols ¨ lôassainissement individuel pour la définition 
des zones à privilégier au plan de la construction. 

 
 

I.1.1.2.2. Préserver les conditions de maintien de la biodiversité  

Å Les habitats et esp¯ces dôint®r°t patrimonial 

Le territoire de la communauté de communes est concerné par le site dôint®r°t communautaire Natura 2000 de La Dordogne, dont lôint®r°t r®side dans la pr®sence et la reproduction des grands 
migrateurs amphihalins, de la Loutre et de plusieurs insectes inféodés aux milieux humides. 
Plusieurs Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique sont également identifiées (frayères potentielles à esturgeon localisées dans le lit mineur de la Dordogne, « station botanique 
des Bonnins »). 
La communaut® retient dans le cadre du PADD que ces espaces dôint®r°t communautaire soient protégés par un classement en zone naturelle de stricte protection. 

 
Å Les zones humides et le réseau hydrographique secondaire 

Sur le territoire de la communaut® les zones humides sont principalement localis®es au niveau des cours dôeau et de leurs vallées. 

La communauté fixe dans le cadre du PADD de préserver le réseau hydrographique, ainsi que les prairies humides et vallons boisés associés. Un classement en zone de protection stricte sera retenu. 
Plus globalement, la délimitation des zones de d®veloppent urbain se fera dans le respect de lô®vitement des zones humides.  
 

Une attention particuli¯re sera port®e sur les conditions dôassainissement des eaux usées et des eaux pluviales des zones urbaines existantes et dôurbanisation future. 
 
Å Les réservoirs et corridors biologiques  

Le territoire accueille une composante essentielle du réseau écologique régional : un ensemble de boisements de feuillus et boisements mixtes localisés sur les versants de la vallée de La Lidoire. 
Une trame secondaire de boisements de feuillus (futaies de feuillus, mélanges de futaie de feuillus et de taillis, et taillis) forme également des réservoirs biologiques.  
Différents corridors biologiques se dégagent ainsi assurant une liaison entre les différents réservoirs formés par les boisements.  
 

- Au Nord, corridor principal qui parcourt le territoire dôEst en Ouest et suit la Lidoire et le Tord, affluent de ce cours dôeau ;  
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- Au Sud corridor auquel lôEstrop peut °tre associ® et lin®aire bois® des coteaux ;  
- Entre les deux, des corridors transversaux moins marqués de liaison entre les corridors Est-Ouest. 

 
Le PADD fixe que les réservoirs et corridors biologiques soient prot®g®s par un classement en zone naturelle de protection ou stricte protection, afin de les pr®server ¨ lôéchelle du territoire mais aussi afin 
que soient préservées des continuités plus larges en lien avec les territoires voisins. 

 
 

I.1.1.2.3. Valoriser les ressources agricoles et forestières  

Å Pr®server les espaces strat®giques pour lôactivit® agricole  

Le territoire de la communauté présente 3 orientations technico-économiques prépondérantes : viticulture, polyculture et polyélevage, vergers et autres cultures permanentes.  
 
M°me si la surface agricole utilis®e a diminu® r®guli¯rement sur lôensemble des communes, quelle que soit lôactivit®, le territoire de la communauté se caractérise par une forte permanence de lôactivit® 
agricole. La SAU en 2010 a été évaluée à 9 500 ha sur le territoire soit presque 40 % de sa superficie.  
 
Lôensemble des communes (hors Saint-Géraud-de-Corps) sont concernées par une AOC viticole et la présence du vignoble. La vigne présente une superficie dôenviron 2100 ha en 2015 pour 186 
exploitants. Le territoire b®n®ficie dô°tre situé dans plusieurs zones de Signes Officiels de Qualité et en particulier les AOC viticoles. 
 
Lô®levage reste encore bien implanté sur la communauté qui pr®sente une soixantaine dôexploitations dô®levage. 
 
Enfin la diversification des exploitations agricoles participe de plus en plus au dynamisme économique des territoires ruraux et constitue un véritable complément de revenu. 
- transformation et vente directe sur lôexploitation,  
- accueil sur lôexploitation : fermes auberges, chambres dôh¹tes, gites dôaccueil, camping ¨ la ferme. 
 
La communaut® retient dans le cadre du PADD dôassurer la protection des unit®s agricoles actives et des secteurs o½ un potentiel agricole reste important : 

¶ préservation des ensembles cultivés dans la plaine alluviale de la Dordogne : terres labourables ¨ forte valeur agronomique mais aussi vergers. Il sôagit dôune zone par ailleurs inondable.  

¶ préservation du vignoble en AOC « Bergerac » et « Montravel ». 

¶ maintien dôune activit® de polyculture et de polyélevage sur la zone de collines du Landais avec : 
o la recherche de limitation de la consommation fonci¯re et le choix des secteurs dôurbanisation dans une logique de moindre impact,  
o la préservation des grandes emprises fonctionnelles, en limitant le morcellement de lôespace dans le cadre des projets urbains,  

¶ prise en compte des besoins de déplacements des engins notamment aux abords des principales départementales (RD 936 et RD 708). 
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Le territoire présente des bâtiments 
dô®levage, concern®s par des périmètres 
dô®loignement çr¯glementaires».  
 
Le PLUi sôattache à respecter le principe de 
réciprocité par rapport à ces périmètres et 
ne permet pas de développement urbain au 
sein des p®rim¯tres dô®loignement.  
 
 

 

 

!ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘύ 

 

 

Prise en compte du recensement de la PAC 2012 avec ajustement des secteurs : exemple à 
aƻƴǘŎŀǊŜǘ ŀǾŜŎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ όŁ ƭΩ9ǎǘύ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύΦ 

 
 
Å Préserver le potentiel sylvicole 

Le massif forestier sur la communaut® est dôenviron 9 200 ha soit plus du tiers de la superficie du territoire, situ® principalement dans sa moitié nord.  
La carte des peuplements forestiers met en évidence une certaine diversité, voire hétérogénéité des peuplements. 
 
Une des caractéristiques de ce massif est son important morcellement, avec des espaces forestiers détenus par de très nombreux propriétaires privés (moins de 1 000 ha sôinscrivent dans des propriétés 
importantes de plus de 25 ha). 
Néanmoins, consécutivement aux tempêtes, plus de 400 ha ont été nettoyés et replantés et des voies foresti¯res ont ®t® am®nag®es avec lôappui dôaides publiques. 
Environ 700 hectares sont engagés dans une politique de gestion durable (Plan Simple de Gestion). 
 
Comparativement aux données globales du département de la Dordogne, tous les indicateurs montrent que le massif forestier du Landais dans lequel sôinscrit la communaut® de communes est un centre 
actif de production forestière. 
La communauté de communes fixe comme objectif dans le cadre de son projet le maintien et lôam®lioration de la for°t productive. 
Cela passe par la préservation de lôint®grit® du massif situ® au Nord du territoire pour y permettre son exploitation rationnelle.  
 
Pour ce faire, la communauté de communes vise dans le cadre du PADD à : 
- éviter le fractionnement, le mitage et le « grignotage » du massif,  
- pr®venir les conflits dôusage en pr®voyant dans toute d®marche dôam®nagement des solutions pour le maintien dôacc¯s fonctionnels ¨ la for°t et lôam®nagement des interfaces for°t-bâti. 

 
  

Zone U Carte communale 
Projet de zonage PLUi 
Périmètre de protection (50 ou 
млл Ƴύ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 



PLUi de la Communauté de communes de Montaigne Montravel et Gurson ð Rapport de présentation partie II ð Septembre 2018 

Cabinet NOËL - Praticité - GEREA - Haristoy 11 

I.1.1.2.4. Réduire la vulnérabilité des habitants aux risques  

Å Le risque inondation  

La totalit® du territoire compris dans lôenveloppe de la zone inondable, hors quelques micro-secteurs (dont en particulier des secteurs bâtis de Saint Seurin de Prats), est localisée en zone rouge du PPRI, 
estim®e tr¯s expos®e. La probabilit® dôoccurrence du risque et lôintensit® du risque y sont fortes. Cette zone rouge du PPRI est inconstructible. Le PLUi respectera scrupuleusement le PPRI. 

Certaines parties du territoire sont aussi concernées par le risque « inondation par remontée de nappe ». Dans ces secteurs particuliers, la constructibilité est encadrée, des dispositions constructives 
spécifiques pourront être imposées dans les règlements de zone. 
 
Å Le risque feux de forêt  

Afin de r®pondre ¨ lôenjeu du risque feu de forêt, le PLUi sôattache ¨ respecter la charte de constructibilité sur les milieux agricoles et forestiers établie en 2013.  
Le développement des hameaux situ®s dans lôespace forestier est strictement contrôlé ; une dispersion du bâti en zone forestière doit être ®vit®e, de m°me quôune urbanisation lin®aire intercal®e entre le 
réseau routier et la forêt.  
 
Å Le risque mouvements de terrain et phénomènes souterrains 

Plusieurs zones du territoire présentent une sensibilité aux mouvements de terrain, phénomènes de ruissellement et risque de cavités souterraines. Le PADD affiche comme objectif que ces sensibilités 
soient être prises en compte en veillant à :  

¶ éviter un développement urbain dans les zones à risque fort de mouvements de terrain (fortes pentes, zones de cavités souterraines) ;  

¶ dans des zones à enjeux plus faibles, prendre en compte la sensibilité au risque dans les aménagements (retrait-gonflement dôargile, al®a faible de mouvement de terrain) ;  

¶ instaurer une gestion alternative (au tout r®seau) des eaux pluviales ¨ lô®chelle des secteurs de d®veloppement (gestion ¨ la parcelle ou dans lôemprise de lôop®ration : bassin de rétention, bassin 
dôinfiltration) pour limiter les risques de ruissellement et de coul®es de boue.  

 
Å Les risques technologiques et les nuisances 

Le PADD affiche la n®cessit® dôint®grer les risques technologiques et les nuisances dans la déclinaison règlementaire du PLUi (canalisation de gaz, axe RD.936 concerné par le bruit, installations 
classées soumises à autorisation) dans les zones concernées. 
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I.1.2.  PROTECTION DES PAYSAGES ET DU PATRIMOINE BATI 

I.1.2.1. RAPPEL DES PRINCIPAUX CONSTATS / ENJEUX ET BESOINS 

I.1.2.1.1. Les principaux constats :  

Au plan du diagnostic paysager et urbain, la communauté de communes présente les caractéristiques suivantes : 
 
¶ Des ambiances paysagères variées et des harmonies paysagères identitaires : le plateau boisé du Landais, le caractère polycultural du territoire, les coteaux viticoles, la vallée de la Dordogne. 
¶ Sur les collines vallonnées et les coteaux, un relief animé et des panoramas ouverts sur le territoire ; avec souvent des bourgs implantés sur les hauteurs offrants des points de vue de qualité. 
¶ Une activité agricole et sylvicole participant à la vie économique mais aussi à la qualité des paysages ; Un terroir viticole de coteaux emblématique pour le territoire. 
¶ Une pression à la construction parfois significative sôest d®velopp®e avec des constructions r®centes qui viennent densifier le b©ti ®pars. Lôurbanisation diffuse participe de la dégradation 
progressive du paysage et peut sôav®rer p®nalisante, tant pour lôinstallation de nouveaux m®nages, ¨ la recherche dôun cadre de vie agr®able, que du point de vue de lôattractivité touristique.  

¶ La RD 936 constitue un axe majeur de première approche du paysage, mais la perception du paysage depuis celle-ci est finalement peu repr®sentative de lôensemble de la plaine. La qualité 
dôinsertion sur lôaxe des implantations bâties, en particulier à vocation industrielle, artisanale, commerciale, constitue un enjeu important. 

¶ Outre les deux axes principaux de circulation, RD.936 et RD.708, le territoire est drainé par un réseau de voies départementales et de routes secondaires assez dense, qui permet une découverte 
plus intime du territoire de Montaigne, Montravel et Gurson ; à signaler un réseau assez étoffé de sentiers de randonnée et un projet de Véloroute Voie Verte de la Dordogne. 

¶ Le territoire de la Communauté de communes possède un patrimoine riche et diversifié, dont une partie fait lôobjet dôune protection au titre des monuments historiques ; auquel il faut adjoindre 
deux sites inscrits (Château et parc à Montpeyroux, bastide de Villefranche-de-Lonchat). 

 

I.1.2.1.2. Les enjeux identifiés 

ü Préserver la valeur paysagère et patrimoniale de ce territoire semi-urbain et rural, qui joue un r¹le en terme dôattractivit®, en particulier auprès des pôles urbains voisins et régionaux. 

ü  Améliorer la lecture du paysage perçu depuis la RD.936.  

ü Maitriser lôam®nagement dôensemble de lôaxe RD.708. 

ü Etre attentifs à une banalisation des paysages. 

ü Encourager la mise en valeur du patrimoine, en dehors des initiatives des communes. 

 

I.1.2.2. LES CHOIX ETABLIS DANS LE CADRE DU PADD  

Le paysage, le b©ti ancien et le patrimoine historique constituent lôune des principales am®nit®s du territoire et le support de son attractivité avec des ensembles paysagers emblématiques. 
 
Les élus retiennent dans le cadre du PADD que cette valeur paysagère et patrimoniale ne soit pas fragilisée. 
 
Cette volont® se d®cline au travers des points dôenjeux signal®s pr®c®demment :  
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I.1.2.2.1. Valoriser les itinéraires de découverte des paysages  

- Maitriser lôam®nagement dôensemble de lôaxe RD.708 : la déclinaison règlementaire du PADD doit attacher une attention particulière à la définition des zones urbaines sur cet axe.  

- Améliorer la lecture du paysage perçu depuis la RD.936 et lôam®nagement dôensemble de lôaxe. Il sera veillé dans la déclinaison règlementaire du projet ¨ la qualit® dôinsertion des implantations b©ties, 
en particulier à vocation industrielle, en prenant appui sur les réalisations récentes (comme aux Réaux). Gérer les interfaces avec les séquences naturelles ou agricoles. 
 
- Préserver la qualité des points de vue favorisés par la présence des reliefs sur les coteaux (vues ouvertes, panoramas) dans la définition des zones constructibles. 

 

I.1.2.2.2. Porter une attention particuli¯re ¨ la diffusion de lõhabitat  

- Contenir lôurbanisation dans la vall®e de la Dordogne et sur les coteaux sud 

- Pr®server lôespace rural sur le plateau et le landais dôune fragmentation de lôespace agricole li®e ¨ une urbanisation consommatrice dôespace. 
- Densifier lôurbanisation aux abords et dans les bourgs structurants. 
- Veiller ¨ lôint®gration des nouvelles constructions (points hauts, covisibilit®, int®gration paysag¯re et plantations dôessences locales). 
 

I.1.2.2.3. Valoriser le patrimoine  

Dans le cadre du PADD les ®lus affichent lôambition de préserver et mettre en valeur ce patrimoine issu dôune longue histoire :  
 
¶ Sôinscrire dans une r®flexion visant ¨ proposer des périmètres de protection modifié (PPM) aux abords des monuments historiques, prenant en compte la topographie du territoire, les 
paysages, lôurbanisation et ainsi mieux adapt®s au contexte. 

 
¶ Encourager la mise en valeur du patrimoine (non classé) et identifier des éléments de patrimoine à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier (article L151-19 du code de lôurbanisme).  

 
 

I.1.3. LES DYNAMIQUES DõEVOLUTION DEMOGRAPHIQUES RETENUES  

I.1.3.1.  EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE : RAPPEL DES PRINCIPAUX CONSTATS 

¶ La Communauté de communes présente depuis les années 2000 une dynamique d®mographique importante. Le taux annuel de variation de la population, de lôordre de 0,9% est ainsi similaire ¨ 
celui enregistré sur le territoire du Pays du Libournais et très nettement supérieur à celui enregistré sur le territoire du SCOT du Bergeracois (de lôordre du double). 

¶ La population est principalement implant®e sur lôaxe RD.936 Est-Ouest de la Vallée (avec une deuxième « centralité», Villefranche de Lonchat, au Nord) ; ce qui génère de fortes disparités entre 
les communes, et un dynamisme démographique assez différencié entre les polarités et les communes rurales.  

¶ Après un développement centré sur les communes de la vallée et Villefranche de Lonchat, le développement sôest diffus® sur les coteaux Nord depuis les années 2000, avec un taux de croissance 
moyen élevé. 

¶ Lô®volution d®mographique concerne une population « jeune » attirée par un territoire « rural », mais attractif. 
 
ü Prendre en compte lô®volution des dynamiques spatiales du territoire afin de proposer une organisation territoriale optimisée.  
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I.1.3.2. AU REGARD DES EVOLUTIONS PASSEES, LES SCENARIOS DE DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUES MIS A LõETUDE 

I.1.3.2.1. Analyse des caractéristiques des évolutions communales  

Sur une période longue, le territoire de la communauté de communes a retrouv® la population quôil avait perdu depuis le d®but du si¯cle jusquôaux ann®es 1975.  
Les évolutions démographiques enregistrées sur les 40 dernières années se révèlent globalement très stables :  
Période 1982-2012 : taux dô®volution moyen annuel sur lôensemble de la communaut® de communes de + 0,8% /an. 
Période 1990-2012 (vingt ans) : taux dô®volution moyen annuel de + 0,8% /an.  
Période 1999-2012 (dix ans) : taux dô®volution moyen annuel de + 0,9% /an.  
 
Un travail dôanalyse fin a consist® ¨ examiner les évolutions sur chacune des périodes pour chaque commune. 
Il en est ressorti les approches ci-après :  
 
 
Sur une période « 20 ans » (1990-2012), 8 communes ont présenté un taux moyen dô®volution annuel 
situé dans la moyenne de la communauté de communes, soit + 0,8%/an sur la période :  
les communes de Fougueyrolles, Lamothe-Montravel, Montazeau, St-Antoine-de-Breuilh, St-Géraud-de-
Corps, St-Martin-de-Gurson, St-Rémy sur Lidoire et Saint-Vivien. 
 
5 communes ont connu une évolution nettement supérieure à cette moyenne :  

Å Bonneville et St-Avit de Fumadières : + 1,7 % 
Å Minzac                                               : + 2,1% 
Å Montcaret                                          : + 1,4% 
Å Montpeyroux                                     : + 1,5% 
Å Villefranche-de-Lonchat                    : + 1,4% 

 
5 communes ont connu une évolution sensiblement inférieure à cette moyenne :  

Å Carsac de Gurson                              : + 0,5% 
Å Nastringues                                        : -  0,3% 
Å St-Méard-de-Gurçon                          : + 0,1% 
Å St-Seurin de Prats                              : -  0,1% 
Å V®lines                                               : + 0,1% 

 
Sur la période « 10 ans » (1999-2012), les évolutions sont similaires :  
taux dô®volution moyen de + 0,9% /an.  
Ce sont les m°mes communes (auxquelles il convient dôajouter Saint-Vivien) qui se situent au-dessus et au-
dessous de la moyenne. 
 

 

 

 
Pour lôensemble des communes lô®volution positive est toujours à rattacher au solde migratoire.  
Pour plusieurs communes (commune de Carsac, de St Méard-de-Gurçon) côest le solde naturel (constitué par le bilan des naissances sur les décès) qui génère une évolution négative de la population. 
La commune de St-Seurin de Prats constitue une commune particulière dans la mesure où elle est pénalisée par sa localisation en zone inondable rouge du PPRI. Les possibilit®s dôaccueil dôune 
population nouvelle sont restreintes. 
La commune de Vélines apparaît spécifique. En effet elle enregistre une évolution de sa population négative alors quôelle pr®sente dôind®niables atouts (localisation et desserte, emplois, 
commerces et services). Elle offre en outre une capacité en terrains constructibles assez importante. Les facteurs dôexplications sont nécessairement pluriels mais pourraient être générés par une 
inad®quation de lôoffre et de la demande : offre en terrain à bâtir inadaptée à la capacité financière des ménages ; non disponibilité foncière de certains secteurs ou du parc ancien privé du bourg, malgré 
une situation de vacance.   
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I.1.3.2.2. Les sc®narios mis ¨ lõ®tude qui en d®coulent  

Trois scénarios ont été examinés : 

 
Scénario 1 : 

Le scénario 1 proposait de faire évoluer toutes les communes selon la tendance moyenne dô®volution, très stable, enregistrées sur la communauté de communes, tant sur la période longue 
que sur la période plus récente. 
La base dô®volution propos®e ¨ lôhorizon 2030 consistait ainsi ¨ appliquer ¨ chaque commune un taux dô®volution moyen annuel de + 0,8%/an. 

¶ Un tel sc®nario conduisait ¨ une population 2030 dôenviron 13 500 habitants.  
 
Scénario 2 :  

Le scénario 2 proposait de faire évoluer les communes en sôappuyant sur les ®volutions diff®renci®es enregistr®es de mani¯re assez homog¯ne depuis 1990, soit : 
- un taux dô®volution moyen annuel de + 0,8%/an pour la majorit® des communes ;  
- un taux dô®volution moyen annuel de + 1,5% /an pour 5 communes ;  
- un taux dô®volution moyen annuel de + 0,2 % /an pour 5 communes.  
 
Ce scénario (qui conduisait à une population 2030 dôenviron 13 700 habitants) posait dô®vidence une difficult® particuli¯re : celle de prolonger une tendance et de générer une croissance qui ne soit pas 
représentative du « potentiel » des communes.  
Lôexemple peut ainsi °tre pris des communes de Vélines et de Saint-Méard-de-Gurson, pour lesquelles les évolutions passées au plan démographiques ne correspondent pas à leur potentiel, en termes 
de localisation, de services, dôattractivit®. 
 
Scénario 3 :  

Le scénario 3 a croisé de manière plus précise une analyse multicritères, permettant un meilleur ajustement au potentiel des communes.  
Ces critères pris en compte sont les suivants :  
¶ La localisation des communes par rapport aux axes de déplacements structurants (route et rail) 
¶ Les temps de déplacements aux principaux pôles de bassins de vie 
¶ Lôarmature des ®quipements et services de proximit® pr®sents sur la commune ou sur une commune tr¯s proche 
¶ Les emplois existants et le potentiel dôemplois sur les communes 
¶ La taille de la commune, qui intègre le poids d®mographique (auquel est associ® un niveau de commerces et services) et les capacit®s dôaccueil 
¶ Le potentiel foncier et de densification des ensembles bâtis des bourgs (lié à la morphologie urbaine, la topographie,..) 
¶ Le niveau dô®quipements par les réseaux (eau, assainissement collectif, ..) 

 
Côest le sc®nario 3 qui a ®t® retenu. 
 
Il ne signifie pas que les « petites » communes ne pourront continuer à se développer. Il est propos® quôelles b®n®ficient dôune croissance mesurée, en relation avec lôarmature des équipements 
commerces et services de chacune. 
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I.1.3.3. LE SCENARIO RETENU  

I.1.3.3.1. Définition du scénario retenu  

Le sc®nario 3 retenu se d®cline ainsi en mati¯re dô®volutions d®mographiques attendues de la mani¯re suivante. 
Quatre groupes de communes sont ainsi distingués :  
 
¶ Un ensemble formé par les communes de la vallée de la Dordogne, situ®es sur lôaxe RD 936 et la commune de Saint-Méard-de-Gurson, articulée sur la RD.708. 

¶ Un pôle constitué par la commune de Villefranche de Lonchat et dans la continuité, la commune de Minzac 

¶ Un ensemble constitué par les communes des coteaux sud qui sont naturellement orientées vers les communes de la vallée de la Dordogne et constituent « un espace périurbain sous 

influence », ainsi que par des communes du plateau localisées au Nord-Ouest du territoire, qui b®n®ficient de la dynamique li®e ¨ la pr®sence de lôA89 (via la RD.708) et du bassin de vie de 

Montpon-Ménestérol. 

¶ La commune de Saint-Seurin-de Prats. Elle pr®sente un potentiel dôaccueil très limité du fait de sa localisation en totalité en zone inondable (PPRI zone rouge et bleue sur quelques secteurs).  

 

Au bilan, le taux moyen dô®volution d®mographique global sur le territoire est de 0,9%/an.  
 
Å Ensemble constitué par les communes de lôaxe RD 936 : communes de Lamothe-Montravel, Montcaret, 

Vélines, St-Antoine-de Breuilh et la commune de Saint-Méard-de-Gurson, articulée sur la RD.708. 

Les communes de lôaxe concentrent environ la moitié de la population du territoire et une densité deux fois supérieure au 
reste du territoire   60% des emplois y sont également localisés.  
La commune de St-M®ard de Gurson : en d®pit dôune ®volution actuelle peu dynamique, pr®sente un r®el potentiel 
(localisation sur la RD.708, présence de commerces et services, effectifs scolaires en progression, ..). 
Il est retenu pour cet ensemble un taux moyen dô®volution annuel de +0,95 % (+1,1% sur Montcaret). 
 
Å Ensemble constitué par la commune de Villefranche de Lonchat et dans la continuité, la commune de Minzac  

Les communes présentent un taux respectif dô®volution sur 20 ans de 1,4 et 2,1 %/an, et, sur la dernière période, de 1,8 et 
2,2%/an. 
Villefranche de Lonchat forme un pôle de commerces et services pour le Nord-Ouest du territoire et il appara´t naturel quôil 
soit conforté dans son rôle de moteur historique de chef-lieu de canton. La proximit® de lôautoroute, du bassin de vie de Saint-
Seurin-sur-lôIsle au Nord constituent des facteurs de dynamique (taux dô®volution retenu : +1,1%/an ; soit une population 
nouvelle de 305 habitants en 2030). 
 
Å Un ensemble constitué par les communes des coteaux sud (Montpeyroux, Bonneville, Saint-Vivien, 

Montazeau, Nastringues et Fougueyrolles) et les communes du plateau localisées au Nord-Ouest du territoire 
(Carsac-de Gurson, Saint-Martin-de-Gurson, Saint-Rémy et Saint-Géraud-de-Corps).  

A noter que ces communes ont enregistré une très grande stabilité des évolutions passées sur toutes les périodes (période 
1982-2012 : de + 0,8% /an, période 1999-2012 : de + 0,9% /an) :  
Lô®volution est tempérée au regard des évolutions passées : taux moyen dô®volution annuel attendu de + 0,75%. 

 
Å > La commune de Saint-Seurin-de Prats.  

Très « contrainte è, elle nôa pas vocation ¨ accueillir une part significative de population : Taux moyen dô®volution annuel 
de + 0,2%. 

 
 

 
 
 

 

Pop en 2012 

(Insee 2015)
Pop en 2030

Variation 

pop en 2030

Cdc Montaigne, Montravel et Gurson 11794 13 830      2 036        

Bonneville et St-Avit de Fumadières 295            337            42              

Carsac de Gurson 195            223            28              

Fougueyrolles 479            548            69              

Lamothe-Montravel 1 259         1 486        227            

Minzac 444            540            96              

Montazeau 315            360            45              

Montcaret 1 433         1 743        310            

Montpeyroux 450            515            65              

Nastringues 107            122            15              

St-Antoine-de-Breuilh 1 990         2 348        358            

St-Géraud-de-Corps 182            208            26              

St-Martin-de-Gurson 625            715            90              

St-Méard-de-Gurçon 773            912            139            

St-Rémy sur Lidoire 422            483            61              

St-Seurin de Prats 476            493            17              

St-Vivien 282            323            41              

Vélines 1 099         1 297        198            

Villefranche-de-Lonchat 968            1 177        209            

Evolution proposée
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I.1.3.3.2. La cohérence des perspectives dõ®volution retenues au regard des territoires de projet voisins  

Les projections ®tablies lôon ®t® au regard des consid®rations pr®c®demment d®crites et de la volont® des ®lus du territoire de conserver la dynamique que lôespace de Montaigne 
Montravel et Gurson présente du fait de ses potentialités et de sa localisation :  
 
Å Une bonne connectivit® du territoire au r®seau dôinfrastructures r®gionales  

Le territoire b®n®ficie dôune bonne connectivit® aux r®seaux r®gionaux, routiers (A.89, échangeurs 11 et 12 ; RD.936 ; RD.708) et ferroviaires (voie ferrée Bordeaux-Bergerac et Bordeaux-Périgueux) qui 
lui permettent un accès facile et rapide aux polarités régionales et bassins de vie proches.  
 
Concernant la ligne ferroviaire Bordeaux-Bergerac, en lien avec lôarriv®e de la LGV, les élus communautaires soutiennent de manière volontariste lôam®lioration de la ligne Libourne-Bergerac, prévue 
au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, et le confortement de la gare de Vélines (intermodalité, développement du covoiturage) et la halte ferroviaire sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh). 
 
Å Une activité économique, portée par les communes de la vallée, que la collectivité souhaite renforcer  

La r®alisation de lô®co p¹le de V®lines et dôactivit®s connexes sur la plaine de V®lines sont la traduction de cette volont®. Dôautres projets sont engag®s, comme celui de lôimplantation dôune unit® de 
méthanisation sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh. 
 
Å Des filières agricoles diversifiées et un potentiel forestier 

Lô®conomie agricole, traditionnelle du territoire, prend appui sur la réputation du vignoble, mais également sur la présence de cultures spécialisées dans la plaine (maraîchage, arboriculture). Ces 
derni¯res vont certainement constituer ¨ lôavenir des productions en d®veloppement dans le cadre de ç circuits courts è pour lôalimentation des agglom®rations proches.  
Côest ®galement le cas des productions dô®levage qui peuvent trouver dans les d®bouch®s locaux une valorisation nouvelle de leur production. Ces formes nouvelles de valorisation des productions 
trouveront ®galement des d®bouch®s dans le cadre de lôagro tourisme. 
Lôexploitation foresti¯re constitue une ®conomie nouvelle ç en devenir » ¨ prendre en compte avec le Bergeracois et la Vall®e de lôIsle et en lien avec des acteurs ®conomiques structur®s au niveau 
régional. 
 
ü Les perspectives dô®volution retenues par les ®lus sur le territoire de la communaut® de communes Montaigne Montravel et Gurson sôinscrivent en coh®rence avec celles affich®es 
dans le cadre des SCOT du Libournais et du Bergeracois qui lôencadrent.  

 
A noter que les taux dô®volution sont aussi ¨ rattacher au poids de population des territoires : ainsi, pour une petite commune, un taux dô®volution de 1%/an g®n¯re un apport en nouveaux r®sidants et en 
besoin en logements qui nôest num®riquement pas important. 
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SCOT du Libournais 

 
Période 1990-2010 : taux dô®volution de + 0,78 %/an 
Période 1999-2010 : taux dô®volution de + 1,12 %/an 
 
Prospective : croissance moyenne estimée à +1%/an, horizon 
2030  
Soit : environ 30000 nouveaux habitants/ 190 000 résidants à 
l'horizon 2030. 
 
Le SCOT retient une évolution différenciée suivant les 
territoires et les 5 bassins de proximité, avec par ailleurs une part 
de croissance réservée aux centralités. 
 

Le volume de croissance démographique est ajust® ¨ lôoffre de 
logements, services, équipements, et emplois des territoires, 
proc®dant ce faisant ¨ un certain r®®quilibrage de lôaccueil des 
nouvelles populations prioritairement aux profits des communes 
ou « agglomérations constituées » les plus à même de garantir 
un acc¯s ais® aux services, ®quipements, ou ¨ lôemploi.  
 
Les collectivit®s sont libres dôadapter les taux moyens notifi®s, en 
et hors centralités, selon leur stratégie d'accueil, définie dans le 
document d'urbanisme. Dans le cadre d'un phasage, le taux de 
croissance annuel moyen ne pourra pas être inférieur à 0,5 
(pour toutes les centralités) et supérieur à 1,5 % (pour les 
communes hors centralité) par phase. 
 

 
PLUi Montaigne Montravel et Gurson 

 
Période 1990-2012 : taux dô®volution de + 0,8 %/an 
Période 1999-2012 : taux dô®volution de + 0,9 %/an 
 
Prospective : croissance moyenne estimée à +0,9%/an, 
horizon 2030 
Soit : environ 2000 nouveaux habitants/ 13 860 résidants à 
l'horizon 2030. 
 
Le PLUi retient un développement différencié suivant le 
potentiel des communes.  
La communauté ne présente pas une polarité unique mais 4 
communes de 1000 ¨ 2000 habitants sur lôaxe et le p¹le de 
Villefranche. 
 
Quatre ensembles territoriaux sont définis avec des évolutions 
différenciées en fonction des axes de déplacements structurants, 
des équipements et services, des emplois, du poids 
démographique (auquel est associé un niveau de commerces et 
services) et des capacit®s dôaccueil des communes. 
 

 
SCOT du Bergeracois 

 
Période 1990-2010 : taux dô®volution de + 0,3 %/an 
Période 1999-2010 : taux dô®volution de + 0,57 %/an 
 
Prospective : croissance moyenne estimée à +0,6%/an, 
horizon 2030 
Soit : environ 7100 nouveaux habitants/ 75 800 résidants à 
l'horizon 2030. 
 
le SCOT retient un développement polarisé (multipolarisé) et 
un découpage en « bassins de vie » (dépendants des différentes 
polarités) prenant en compte le poids démographique des 
communes, la densité des populations ainsi que les migrations 
pendulaires et le niveau dô®quipements et de services constaté.  
 
Il vise à renforcer la ville centre tout en maintenant une logique 
multipolarisée pour donner une meilleure lisibilité au territoire.  
Il vise également à éviter de créer un « désert » autour de chacun 
des pôles. 
 
 

 

I.1.4. LES BESOINS DU TERRITOIRE POUR LõHABITAT  

I.1.4.1.  RAPPEL DES PRINCIPAUX CONSTATS ET ENJEUX 

I.1.4.1.1. Les principaux constats :  

¶ La Communauté de communes présente un parc de logements qui se renouvelle rapidement et se développe plus vite que la population. 
¶ Le territoire constitue un « lieu de vie du quotidien », avec un parc composé à 80 % de résidences principales. 
¶ Il sôagit majoritairement de logements de grande taille en maison individuelle, en d®calage avec une majorit® de petits m®nages. 
¶ Le parc de logements « anciens » représente un réel potentiel en matière de réhabilitation (notamment thermique). 
¶ Le parc de logements vacants se situe dans la moyenne départementale (9%) ; il concerne néanmoins un stock important et a connu une forte progression, avec néanmoins des évolutions très 

différenciées suivant les communes. 
¶ La construction récente sur la dernière décennie apparaît dynamique ; elle prend le pas sur la réhabilitation, même si un meilleur équilibre entre les deux segments est à noter sur certaines 

communes. 
¶ Le march® de lôimmobilier nôappara´t pas tendu et pr®sente des co¾ts dôacquisition mod®r®s au regard des moyennes r®gionales notamment.  
¶ La part du logement locatif ne d®passe pas 30% pour les communes les mieux dot®es. Le logement locatif social sô®l¯ve ¨ environ 140 logements, compris les logements communaux. Le besoin 

en logements sociaux est estimé entre 1 et 2 logements par an.  
¶ le territoire est concern® par le Programme dôInt®r°t G®n®ral PIG de la CAF ç Lutte contre l'habitat non d®cent et indigne è 2015-2018, mais ne dispose pas de PIG sp®cifique ou dôOpération 
programm®e dôAm®lioration de lôHabitat. 
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¶ Le territoire pr®sente une offre en logements adapt®s pour les personnes ©g®es (®tablissement dôh®bergement, familles dôaccueil). 
¶ Il nôest pas soulev® de probl¯me particulier dôhabitat des jeunes. 
¶ A noter une tradition ancienne dôimplantation de familles des gens du voyage sur le territoire. Le territoire de la communauté de communes ne constitue pas un territoire tendu quant à la 

sédentarisation des gens du voyage. 

I.1.4.1.2. Les enjeux :  

ü Accueillir de nouveaux habitants tout en ma´trisant le d®veloppement urbain (organiser lôaccueil dans les secteurs les mieux ®quip®s, assurer la complémentarité des territoires). 

ü Fixer un rythme de développement en lien avec les équipements, les commerces et services, présents sur le territoire. 

ü Réduire le nombre de logements vacants, en hiérarchisant les priorités géographiques (bourgs centraux comme Vélines, Lamothe-Montravel, Saint-Antoine). 

ü Articuler le march® du neuf avec celui de lôancien, et considérer le stock que constitue le parc de logements vacants, et lôeffet de sa r®habilitation sur la revitalisation des centre bourgs. 

ü Adapter lôoffre en logements aux ®volutions de la structure d®mographique et diversifier le parc de logements (logements de taille plus adaptée aux petits ménages).  

ü Assurer un relatif équilibre entre démographie /emploi / déplacements / habitat. 

 

I.1.4.2. LES BESOINS EN LOGEMENTS RETENUS AU PADD 

I.1.4.2.1.  Les besoins globaux en logements  

Dans le cadre du projet de PLUi, le besoin en logements pour 2030 est estimé à environ 1470 logements, estimé de la manière suivante : 
 
Å Estimation du besoin en logements suppl®mentaires d¾ ¨ lôarriv®e de nouveaux habitants  

Sur la base dôun objectif de population situ® ¨ 13 830 habitants en 2030, compte tenu dôune taille moyenne des ménages, estimée à 2,2 en 2030, les besoins en logements induits seraient ainsi de 925 
logements. 

 
Å Estimation du besoin en logements supplémentaires lié au « point dô®quilibre »  

Il convient par ailleurs dôassurer les besoins li®s au calcul du « point dô®quilibre » qui correspond au nombre de nouveaux logements nécessaires pour conserver une population égale. 

Ces besoins sont liés :   

Au desserrement des ménages  
Il correspond à la réduction de la taille des ménages liée aux phénomènes de décohabitation, au vieillissement de population.  
Sur la communauté, il est pris pour hypothèse que la taille des ménages, actuellement de 2,34, serait en 2030 de 2,2 (un infléchissement de lô®volution - de 2,6 personnes par ménage en 1990 à 2,34 en 
2011 - est retenu pour tenir compte de lôaccueil de m®nages actifs avec enfants). 
Le besoin est ainsi dôenviron 320 logements. 
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Au renouvellement du parc de logements existant.  
Le renouvellement traduit le fait que parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, abandonnés ou affectés à un autre usage (commerces, ..). Le phénomène 
peut °tre inverse avec des locaux dôactivit®s au contraire transform®s en logements, ou des logements divis®s en plusieurs logements. Il est retenu pour la période à venir un besoin lié à un taux de 
renouvellement du parc sur la base dôun taux de 0,12 %/an. 
Le besoin est estimé à une centaine de logements. 
 
 
Å Estimation du nombre de résidences secondaires  

Le parc de résidences secondaires reste modeste sur le territoire de la communauté, et représente une part du total logements stable au fil du temps, située aux environs de 12 à 13 % des logements. La 
part des r®sidences secondaires nôest toutefois pas homog¯ne, selon les communes (moindre sur les communes de lôaxe, moins attractive sur le plan touristique (Lamothe-Montravel, St-Antoine-de-
Breuilh, 7% chacune ; Vélines, 9%) ; assez supérieure pour plusieurs communes des coteaux : 17 à 18% pour Montazeau, Saint-Martin de Gurson (et Saint-Seurin-de-Prats) ; ou supérieure à 20% pour 
dôautres communes (Saint-Vivien, Saint-Géraud-de-Corps, Nastringues, Carsac-de-Gurson).  
Côest la valeur moyenne ¨ lô®chelle de la communaut® qui a ®t® retenue (13%) pour une projection ¨ horizon 2030. 
Le besoin est estimé à environ 120 logements. 
 

Besoin en logements horizon 2030 

Accueil 
des 

nouveaux 
habitants 

Desserrement 
des ménages 

Renouvellement 
du parc 

(0,12%/an) 

Résidences 
secondaires 

Besoin en 
nouveaux 
logements 

Cdc Montaigne, Montravel et Gurson 926 324 99 122 1 471 

       

Bonneville et Saint-Avit de Fumadières 19 7 2 3 31 

Carsac de Gurson 13 6 2 2 22 

Fougueyrolles 31 11 4 4 50 

Lamothe-Montravel 103 36 11 13 164 

Minzac 44 11 4 6 64 

Montazeau 21 11 3 3 37 

Montcaret 141 39 12 18 210 

Montpeyroux 30 12 4 4 50 

Nastringues 7 6 1 1 15 

St-Antoine-de-Breuilh 163 46 14 20 243 

St-Géraud-de-Corps 12 5 2 2 20 

St-Martin-de-Gurson 41 17 5 5 69 

St-Méard-de-Gurçon 63 25 7 8 104 

St-Rémy sur Lidoire 28 13 4 4 49 

St-Seurin de Prats 8 16 5 1 29 

St-Vivien 19 5 2 2 28 

Vélines 90 29 10 12 140 

Villefranche-de-Lonchat 95 27 8 15 145 

 

Ainsi il est approché un besoin en logements dôenviron 1470 logements. La r®partition sô®tablit globalement de la manière suivante : 
- Ensemble constitu® par les communes de lôaxe RD 936 et la commune de Saint-Méard-de-Gurson   environ 860 logements 
- Ensemble Nord-Est (Villefranche de Lonchat et Minzac)          environ 200 logements  
- Communes des coteaux sud et communes du plateau (plus Saint-Seurin-de Prats) ,11 communes   environ 410 logements  
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I.1.4.2.2. Construction neuve et remise sur le marché de logements vacants  

La Communauté de communes a retenu, dans le cadre du PADD la remise sur le march® dôenviron 135 logements vacants. 

 
Cet objectif a été construit au regard des analyses suivantes :  
La réhabilitation du parc vacant pour la production de logements ne peut être prise en compte dans son entièreté, car il faut intégrer une vacance « conjoncturelle ». Les chiffres de lôInsee par ailleurs 
sont réputés surdimensionnés. 
Le parc vacant souffre pour une partie du parc dôune inad®quation avec la demande (proximité des RD, façade sur rue passante, absence de jardin, absence de garage pour les logements de centre-
bourg, organisation intérieure du logement inadaptée, faibles performances énergétiques, etc.).  
Des freins importants ¨ lôaction sont ®galement li®s ¨ des difficult®s de succession. 
 
Å Le potentiel de logements vacants à remettre sur le marché a été construit en se basant sur :  

> Lôimportance de la r®sorption de la vacance en tant quôoutil de dynamisation des bourgs (par exemple Vélines, Lamothe-Montravel, Villefranche-de-Lonchat). 
> Le volume et la localisation des logements vacants sur chaque commune, 
> La part de logements vacants au regard du nombre de logements,   
> Lô®volution du nombre de logements vacants sur une période de 10-15 ans. 
 
Å Lôobjectif global de 135 logements (environ 25% du parc vacant selon lôInsee) se répartit ainsi de la manière suivante :  

 
 

 
Une attention particuli¯re m®ritera ainsi dô°tre port®e sur les centres ville de V®lines, Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurson, ainsi que sur ceux de Saint-Antoine-de-Breuilh et 
les autres communes de lôaxe, Lamothe-Montravel et Montcaret. 
Les travaux r®cents dôam®lioration des espaces publics des centres bourgs de Villefranche-de-Lonchat et Saint-Antoine de Breuilh ont eu des répercussions favorables sur une dynamique de rénovation. 
 

Total Parc 

de lgts en 

2012

Nb de lgts 

vacants en 

1999

Nb de lgts 

vacants en 

2012

Variation 

lgts vacants 

99-2012

% de lgts 

vacants/ total 

parc en 2012

% de lgts vacants/ 

total parc à 

atteindre en 

2030

Nb de lgts 

vacants à 

réinvestir 

horizon 2030

 Besoin en 

nouveaux 

logements 

 Besoin en 

constructions 

neuves 

Cdc Montaigne, Montravel et Gurson 6350 321 564 243 9% 7% 134 1 471     1 337          

Bonneville et St-Avit de Fumadières 144 2 9 7 6% 5% 2 31          29               

Carsac de Gurson 143 5 6 1 4% 22          22               

Fougueyrolles 228 20 23 3 10% 8% 5 50          46               

Lamothe-Montravel 686 54 91 37 13% 10% 22 164        141             

Minzac 226 16 20 4 9% 7% 4 64          60               

Montazeau 196 10 12 2 6% 5% 2 37          35               

Montcaret 747 23 57 34 8% 6% 12 210        198             

Montpeyroux 262 20 29 9 11% 8% 8 50          42               

Nastringues 72 0 7 7 10% 8% 1 15          14               

St-Antoine-de-Breuilh 914 28 66 38 7% 5% 20 243        223             

St-Géraud-de-Corps 107 1 7 6 7% 5% 2 20          18               

St-Martin-de-Gurson 344 2 21 19 6% 5% 4 69          65               

St-Méard-de-Gurçon 451 17 37 20 8% 6% 10 104        94               

St-Rémy sur Lidoire 244 17 11 -6 5% 49          49               

St-Seurin de Prats 297 14 31 17 10% 7% 10 29          19               

St-Vivien 143 12 16 4 11% 9% 3 28          25               

Vélines 614 63 77 14 13% 10% 16 140        125             

Villefranche-de-Lonchat 532 17 44 27 8% 6% 12 145        133             
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Le PADD engage que ces efforts soient poursuivis. 
 

I.1.4.3. DIVERSIFIER LõOFFRE EN LOGEMENTS  

I.1.4.3.1.  Le logement locatif  

La part du logement locatif ne dépasse pas les 30% pour les communes les mieux dotées. Le nombre de logements locatifs sociaux sô®l¯ve ¨ environ 140 logements, compris les logements communaux.  
 
Le territoire nôest pas assujetti aux obligations de production de logements accessibles socialement au regard de lôarticle 55 de la loi SRU et la production de logement social ne constitue pas une priorit® 
pour le territoire. 
Cependant lô®tude du CEREMA a approch® le besoin en logements sociaux à 1 et 2 logements par an.  
 

ü Il est ainsi proposé dans le cadre du PLUi la r®alisation dôune trentaine de logements sociaux (ou communaux) à échéance 2030.  

 
Plusieurs opérations sont en projet ; elles permettront de couvrir une part du besoin :  
 
¶ Sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh : opération de 5 logements en centre bourg (à proximité de la mairie), porté par Périgordia Habitat-M®solia. Lôop®ration prévoit 3T2 et 2T3 et 

permet ainsi la production de logements de taille moyenne. 
¶ Sur la commune de Villefranche-de-Lonchat ; une r®flexion est en cours, qui concerne la r®habilitation du presbyt¯re, propri®t® de la commune. Lôobjectif de la r®habilitation est la création de 

logements locatifs à loyers modérés à destination des familles et personnes âgées (6 à 7 logements). Lôimmeuble, dot® dôun jardin, est ¨ deux pas de la mairie et des services. 
 

Sur la dur®e dôexercice du PLU, des opérations complémentaires seront à mettre en place sur les communes de Vélines (la commune dispose de logements communaux vacants), Saint Méard de 

Gurson, Lamothe-Montravel et Montcaret. Elles permettront de couvrir le besoin. 
Les opérations trouveront place dans les bourgs équipés, prioritairement en réhabilitation de patrimoine bâti existant. 
 
En complément, une offre en locatif privé pourra être développée avec, parall¯lement ¨ la mise en îuvre du PLUi, la mise en place dôune Opération Programmée dôAm®lioration de lôHabitat. 
 
Une telle opération en faveur de la réhabilitation du bâti ancien serait une occasion de diversifier le parc de logements en renforçant la part du locatif et des appartements permettant ainsi de proposer 
des logements de plus petite taille.  
Elle permettrait aussi dôintervenir sur la pr®carit® ®nerg®tique et ainsi de favoriser une moindre chert® du logement. 
 
Elle permettrait de venir en complément et de renforcer le Programme dôInt®r°t G®n®ral PIG de la CAF çLutte contre l'habitat non décent et indigne ». 
 

I.1.4.3.2. Une offre en accession à la propriété abordable  

Le d®veloppement de lôurbanisation en dehors des cîurs de bourg sur le mod¯le de la maison pavillonnaire avec jardin est omnipr®sent. Ceci traduit un d®sir dôaccession ¨ la propriété des jeunes 
ménages pour un produit alliant flexibilité/modularité du logement, espace extérieur et faible co¾t dôachat terrain. 
En parallèle, on observe un accroissement de la vacance pour des biens de petite taille dans les centres anciens des communes qui composent la communauté de communes. 
 
Lôint®r°t dôune requalification des logements anciens de centre bourg est acquis, mais la d®marche n®cessite dô°tre accompagn®e. 
 
Une des possibilités consiste à promouvoir des d®marches dôaccession sur du b©ti ancien. 
Ainsi diverses collectivités ont initié des programmes dôaides (appui technique et/ou financier) afin dôinciter lôacquisition dans lôancien en centre-bourg. 
Le programme est destiné aux accédants à la propriété qui achèteraient un bien pour constituer leur résidence principale (engagement généralement de 5 à 10 ans). 
Les aides apport®es aux nouveaux propri®taires peuvent porter sur lôacquisition du bien autant que les travaux de r®habilitation. 
Ce dispositif peut faire lôobjet dôune exp®rimentation soutenue par de nombreux partenaires dont lôANAH et la R®gion. 
Il est estim® quôune telle d®marche pourrait permettre de capter entre 15 et 20 % des logements vacants cibl®s sur les bourgs.  
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La réalisation de lotissements sous ma´trise dôouvrage communale peut également permettre de proposer des terrains viabilisés à coût maitrisés permettant de favoriser une accession « sociale » à 
la propriété. Ce peut être envisagé pour les communes disposant de foncier communal (communes de Bonneville ou Vélines par exemple). 
 

I.1.4.3.3. Des besoins spécifiques  

Å Répondre au mal logement  

Le diagnostic a mis en évidence un nombre important de logements privés indignes (environ 9% du parc de logements, soit 438 logements). 
Les logements concernent majoritairement des propriétaires occupants (60%) mais aussi des locataires (25%), et une part importante de personnes âgées (plus de ma moitié des logements).  
 
Le territoire peut bénéficier du dispositif que constitue le Programme dôInt®r°t G®n®ral PIG de la CAF ç Lutte contre l'habitat non décent et indigne ». 
 
Å Les personnes âgées 

La communauté nôobserve pas un vieillissement notable de sa population. La part des plus de 60 ans est inf®rieure dôenviron 3 points ¨ celle du D®partement (30% contre 33% pour le D®partement), la 
part des « plus de 75 ans » également inférieure. 
Outre le maintien ¨ domicile, les personnes ©g®es peuvent b®n®ficier dôun type de structure assez développé sur le Bergeracois : les familles dôaccueil pour personnes ©g®es. Sur la communaut®, elles 
sont au nombre de 21 familles, présentes sur 14 des 18 communes de la communauté. 
Par ailleurs, la communaut®, en compl®ment ¨ lôEHPAD « Les Jardins dôIroise » situé sur Lamothe-Montravel, a un projet dô®tablissement sur la commune de Saint-Martin-de-Gurson (EHPAD, dôune 
capacit® dôaccueil de 63 lits, avec une unit® Alzheimer (15 lits) et un p¹le m®dical). A noter un projet de résidence senior sur la même commune. 
 
Compte tenu de ces projets et de lô®valuation, ¨ horizon 2030, de la part de personnes ©g®es de plus de 75 ans, le besoin en en places dôaccueil pour les personnes ©g®es serait couvert. 

Le PLUi veillera à ce que les structures b®n®ficient dôun zonage et r¯glement adapt®s. 
 
Å Lôhabitat des jeunes  

Les réponses à apporter à la question du logement des jeunes renvoient ¨ la diversification de lôoffre r®sidentielle et au développement dôun parc locatif ¨ loyer modéré. 
Le d®veloppement du locatif en particulier dans des logements anciens est ®galement lôoccasion de d®velopper plus de petits logements de type T1/T2. 
 

ü Lôeffort sera port® pr®f®rentiellement sur les communes les plus importantes (Villefranche-de-Lonchat, Vélines et Saint-Antoine-de-Breuilh) qui concentrent aujourdôhui 60% des 
appartements. 

 
Å Les gens du voyage : La sédentarisation et le volet « habitat adapté » 

Une tradition dôimplantation de familles des gens du voyage sur le territoire du Bergeracois est ancienne. Une ®tude sur le territoire départemental avait été réalisée par les services de l'Etat pour 
examiner la mise en conformité de certaines situations et proposer aux familles un habitat adapté. La commune de Saint-Antoine-de-Breuilh a fait partie des communes pilotes de l'op®ration. Lô®tude a 
produit des effets positifs et la plupart des situations ont été régularisées.  
Concernant le volet « habitat adapté », une opération (5 constructions) a également été réalisée récemment à Vélines sur la RD 11 à proximité de Montazeau. 
De même une zone dédiée est localisée sur la commune de Saint-Vivien (projet de sédentarisation des gens du voyage). 
 

Il conviendra dans le cadre du PLUi de sôassurer que lôensemble des situations soient prises en compte au travers dôun zonage adapté aux situations.  
 
 

I.1.5. REDUIRE LA CONSOMMATION FONCIERE  

Une analyse rétrospective de la consommation foncière des espaces agricoles, naturels et forestiers sur le territoire de la communaut® de communes a permis dô®valuer cette consommation dôespaces à 
200 hectares (source DDT, période 2001-2011) et à 300 hectares (source NAFU, période 2000-2009, consommation foncière pour tissus urbains ï dont espaces verts urbains et équipements sportifs et 
de loisirs - ainsi que réseaux routiers).   
Lôanalyse ®tablie par la DDT a pr®cis® la consommation fonci¯re dans les zones ¨ vocation dôhabitat. Sur la p®riode de 10 ans, 2001-2011, elle représente environ 160 hectares. 
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Pour rappel, lôanalyse des permis de construire enregistr®s sur une p®riode pass®e de 5 ¨ 10 ans (selon les sources communales), laisse apparaitre une moyenne de surface consommée par 
construction dôenviron 2200 m2. 
 
Un objectif de réduction de la consommation foncière est proposé au PLUi. 
 
Si lôon table sur une superficie par construction de lôordre de 1600 ¨ 1700 m2 en moyenne, le besoin en foncier, compte tenu du besoin en logements à échéance du PLUi (18 ans) serait dôenviron 
12 à 13 hectares par an. 
Au regard de la consommation foncière établie par les services de la DDT, qui donne une consommation foncière de 16 ha par an sur la période 2001-2011, cela conduirait à une réduction de la 
consommation annuelle dôenviron 25%.  

 
Une analyse de la consommation fonci¯re r®cente, ¨ fin dôactivit®s, ®tablie sur la p®riode 2005 et 2016, a fait apparaitre une surface consomm®e dôenviron 18 ha.  
 
Dans le cadre du PLUi, il est retenu un objectif dôoptimisation du foncier ®conomique actuel, et dôune non extension des zones ®conomiques des documents dôurbanisme actuels. 
 

I.1.6. LES ORIENTATIONS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT URBAIN  

Le territoire de la communauté se caractérise par une structure urbaine assez peu dense. Elle distingue des bourgs, des hameaux dôorigine agricole, de lôhabitat pavillonnaire (en lotissement ou diffus) et 
des fermes isolées.  
La trame urbaine appara´t multi polaire, avec une nette diff®renciation entre les bourgs situ®s dans la plaine sur lôaxe RD.936, et ceux situés sur le territoire des coteaux. Villefranche-de-Lonchat occupe 
une place spécifique et constitue un pôle important pour le quart nord-ouest du territoire.  
 
Lôhabitat pavillonnaire constitue la forme b©tie qui sôest le plus d®veloppée ces 40 dernières années. Les développements se sont faits sous forme de lotissement (autour dôune ç raquette è, ou en bande 
le long dôune voie, dans la continuit® ou non de hameaux existants), ou sous forme plus diffuse, en particulier en lin®aire de voie.  

 

I.1.6.1. RENFORCER LA CENTRALITE DES BOURGS  

Les bourgs, caract®ris®s par le fait quôils accueillent les ®quipements et les services, constituent des lieux de centralit®. Ils ont vocation à accueillir préférentiellement les nouveaux habitants. 
Ce sont également principalement dans le cadre des bourgs que le débit internet est le plus performant. 
 
Les situations urbaines sont nettement différenciées entre : les communes de la plaine situ®es sur lôaxe RD.936 qui accueillent la plus grande part des habitants et des constructions et concentrent 
lôemploi et les services ; les pôles secondaires de Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurçon ; les communes du plateau de plus petites dimensions, présentant des caractéristiques plus rurales. 
Les mécanismes de diffusion de lôhabitat apparaissent cependant relativement similaires. 
 

I.1.6.1.1. Organiser les extensions urbaines  

Å Les communes de lôaxe RD.936 

¶ Les quatre communes de la plaine, en lien avec lôattraction exerc®e par la RD.936, ont connu des d®veloppements b©tis sur lôaxe.  
¶ Pour les deux communes de Lamothe-Montravel et St-Antoine-de-Breuilh, ces développements se sont faits dans la continuité du bourg historique, situ® sur lôaxe.  
¶ Ce nôest pas le cas pour les communes de Montcaret et V®lines, pour lesquelles les bourgs se situent en retrait de lôaxe (en particulier V®lines), et connaissent ainsi un transfert de leur centralité 

vers la RD 936, au détriment du bourg historique.  
 
¶ Les développements urbains résidentiels pour ces communes se sont faits selon les mêmes modes :  

 
> Le premier mode est celui dôun d®veloppement r®sidentiel de part et dôautre de lôaxe RD.936 : 

- pour Lamothe-Montravel, vaste lin®aire de part et dôautre de lôaxe, ¨ lôouest du bourg ;  
- pour Montcaret, de part et dôautre de lôaxe et du quartier ç Tête Noire », mais aussi au-delà de la voie ferrée au Nord pour rejoindre le bourg historique ;  
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- pour Vélines, de manière similaire à Montcaret ;  
- pour St-Antoine-de-Breuilh, de part et dôautre de lôaxe RD.936 et au-del¨ de la voie ferr®e du fait de la pr®sence du p¹le dô®quipements scolaire et sportif).  

 
> Le second mode est caractérisé par une diffusion de lôhabitat de mani¯re lin®aire sur les voies partant des bourgs allant vers le coteau (par exemple route de Che de Rafin à Lamothe-Montravel, de la 
Torre à Vélines, du Chêne Tord à St-Antoine-de-Breuilh). 

Les développements bâtis qui se sont ainsi d®velopp®s entre la RD.936 et la ligne des coteaux, ainsi quôen pied de coteaux, suivant les diff®rentes voies, ou en reliant entre eux dôanciens 
hameaux anciens, se sont r®v®l®s particuli¯rement consommateur dôespaces. 
Ces mêmes dynamiques se retrouvent sur un mode de diffusion similaire, de mani¯re cependant moins importante, au sud de lôaxe RD.936 dans la plaine (par exemple à Saint-Antoine-de-Breuilh, 
sur la route des Laurents). La présence de la zone inondable a constitué un frein à cette expansion Sud. 

 

¶ Lôurbanisation a ainsi conduit ¨ ce quôau sein de zones partiellement b©ties, le potentiel constructible soit progressivement enferm® par lôimplantation au coup par coup de constructions en premier 
rideau le long des voies. De plus, le b©ti sôest le plus souvent implanté au sein de larges unités foncières. 

 
 
Cette situation conduit à promouvoir dans le cadre du PADD les orientations suivantes :  

 

¶ Identifier au sein de la première enveloppe du bourg les ensembles fonciers et parcelles disponibles  
 
Ces zones sont les zones privil®gi®es en terme dô®quipements, commerces et services. Elles sont situ®es en zone dôassainissement collectif et couvertes par le réseau. 
Le foncier disponible, identifié, doit pouvoir permettre la construction individuelle sur parcelles libres ou la construction sous une forme organis®e dans le cadre dôune op®ration dôensemble (type 
lotissement). Cela suppose quôune attention particuli¯re soit port®e aux conditions g®n®rales de desserte du foncier disponible (accès, réseaux) et aux conditions dôune urbanisation de qualit® (®viter des 
seconds rangs susceptibles de générer des problèmes de voisinage).  
Une attention particuli¯re sera accord®e au foncier public pouvant °tre mobilis® dans le cadre dôune op®ration. 
 

¶ Resserrer les vastes zones constructibles qui se sont développées en extension des bourgs 

 

 

 
Les zones constructibles qui se sont développées en extension des bourgs sont très 
vastes :  
- Lamothe-Montravel (Ouest du bourg),  
- Montcaret (de part et dôautre de lôensemble form® par les deux noyaux de ç Tête 
Noire » et du bourg ancien),  
- Vélines (entre Réaux et bourg et au Nord du bourg). 
 
Les zones constructibles doivent être examinées en fonction du potentiel 
constructible quôelles offrent au regard des besoins d®finis. 
 

 

 
 
Des priorités sont également à dégager en fonction : 

- des disponibilités foncières,  
- des atteintes port®es ¨ lôagriculture ou au paysage,  
- de la position stratégiques des secteurs au regard du pôle central 
- des possibilit®s de liaisons au centre et de la proximit® dô®quipements centraux (comme par exemple la gare ¨ V®lines). 

 
Å Les communes de Villefranche-de-Lonchat et Saint-Méard de Gurçon 

¶ Villefranche-de-Lonchat occupe une place spécifique à la fois du fait de la qualité de la bastide et de son ancien statut de chef-lieu de canton. Le relief joue un rôle important dans la configuration 
du bourg de Villefranche-de-Lonchat et a induit son développement. Le bourg sôest ainsi développé de manière non concentrique, vers le Nord-Ouest, le Sud et le Sud-Est en ensembles détachés 
du bourg.  

Source : Cahier de recommandations architecturales et paysagères Canton de Vélines - CAUE 
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De nombreuses zones pavillonnaires excentrées se sont développées. 
 

ü Lôorientation en mati¯re de d®veloppement consiste ¨ conforter le bourg en veillant ¨ resserrer les zones constructibles dôextension.  
 

¶ Saint-Méard de Gurçon constitue sur le plateau la seconde commune la plus importante. La commune située sur lôaxe RD.708 pr®sente un bourg group® et dense autour de lô®glise, et de 
nombreuses maisons anciennes. Lôarmature de commerces et services y est assez d®velopp®e.  

 

ü Lôorientation consiste ¨ maintenir le caract¯re concentrique du bourg tel quôil sôest d®veloppé.  
 

Å Les autres communes des coteaux  

Les bourgs sur le plateau sont pour la majorit® dôentre eux de petits bourgs et pr®sentent un centre ¨ leur ®chelle.  
 
¶ Carsac-de-Gurson, Montpeyroux, Saint-Géraud-de-Corps, Saint-Martin-de-Gurson et Saint-Vivien,  

 

Ces communes présentent de petits centres-bourgs regroupés, avec une morphologie assez dense. 
 

ü Orientation du PADD : maintenir la centralité de ces bourgs. 
 
Les parcelles attenantes au bourg seront privil®gi®es, ainsi que celles permettant dô®tablir une liaison entre les ensembles bâtis. Des p®rim¯tres dôextension urbaine trop dimensionn®s au regard du 
bourg central ancien seront proscrits. 
 
¶ Bonneville et Saint-Avis-de-Fumadières, Fougueyrolles, Minzac, Montazeau, Nastringues, Saint-Rémy,  

 

Ces communes présentent une structure de bourg assez dispersée et sans réelle centralité : 
- à Bonneville les extensions de bourg se sont faites dans la continuité des axes et forment des ensembles récents peu rattachés au bourg ;  
- à Fougueyrolles, une vaste zone partiellement b©tie relie le bourg ancien ¨ lôaxe RD.708 ;  
- à Minzac, un vaste hameau forme un ensemble bâti aussi important que le bourg ;  
- à Montazeau, le bourg forme une entité commune avec le hameau des Grimards ;  
- à Saint-Rémy, le bourg présente un développement très linéaire sur la RD.33.  
 

ü Orientation du PADD : renforcer la centralité de ces bourgs. 
 
Pour renforcer cette centralit®, lôenveloppe urbaine sera resserr®e sur le bourg. 
Ainsi il sera privilégié une plus grande compacit® de lôensemble b©ti du bourg, qui permettra ®galement une plus grande lisibilité de ce dernier. 
 
 

Å Le cas particulier de Saint-Seurin-de-Prats  

Saint-Seurin-de-Prats est une commune spécifique de par sa localisation en bordure de Dordogne.  
La commune présente, outre le bourg de Saint-Seurin, plusieurs entités de hameaux de dimensions équivalentes au bourg : les hameaux de Prats, Port de Pessac, les Granges, les Monges.  
Ces quatre hameaux sont situés au plus près de la Dordogne. Un autre hameau, les Auvergnats, se situe au nord de la commune.  
 
Lôenti¯ret® de la commune est class®e en zone inondable du PPRI. Lôenjeu li® ¨ la d®finition des zones constructibles porte sur les seules zones bleues du PPRI (constructibles sous conditions), soit le 
secteur bourg et deux secteurs plus au Nord (les Auvergnats, la Fougère).   
 

ü Orientation du PADD : ¨ lôint®rieur des zones bleues du PPRI, privil®gier la r®habilitation du b©ti existant et optimiser la construction. 
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I.1.6.1.2. Redynamiser les centre-bourgs / Des actions dõaccompagnement 

Une urbanisation privil®gi®e ¨ lô®chelle du bourg et des extensions urbaines mieux maitris®es doit sôaccompagner dôactions qui visent ¨ conforter la dynamique des bourgs.  
Plusieurs orientations complémentaires sont à privilégier :  
 
Å Mise en îuvre des ®tudes dôam®nagement des centres bourgs  

Des ®tudes de mise en valeur des bourgs ont ®t® r®alis®es sur lôensemble des communes de la communaut® de communes. Elles pr®voient des actions dôam®nagement et de mise en valeur des 
espaces publics, de reconfiguration de certains espaces permettant des circulations plus sécures, la création de parkings aménag®s, le r®am®nagement de places, lôimplantation de mobilier urbain, la 
mise en place de plantations.  
Plusieurs communes ont engagé des travaux suite à ces études, pour une mise en valeur globale ou partielle du bourg.  
Ces aménagements peuvent permettre de g®n®rer un effet dôentra´nement sur lôensemble du bourg.  
 

ü Orientation du PADD : Poursuivre (ou engager) des op®rations dôam®nagement des bourgs. 
 
Å Intervention sur le bâti ancien 

Le ph®nom¯ne de perte dôattractivit® des bourgs et dôaugmentation des logements vacants ou d®grad®s concerne lôensemble des communes mais doit faire lôobjet dôun examen plus attentif sur les 
bourgs les plus concernés en relation de manière concomitante avec une problématique de dynamique des commerces et services. 
Les effets induits dôune intervention sur le b©ti ancien sont de plusieurs ordres : 
- Un impact en terme de dynamique urbaine : cadre amélioré, dynamique directe et indirecte sur les commerces et services.  

- Un impact en terme de diversification des types de logements offerts (logements locatifs, proches des services, de tailles plus adaptées à des petits ménages, ..).  

 

ü Orientation du PADD : Prioriser les bourgs de Vélines, Villefranche-de-Lonchat, Saint-Méard-de-Gurçon. 
 
Å Sécurisation des déplacements  

Le d®veloppement des d®placements doux dans une perspective dôinter modalit® reste limit® sur un territoire comme celui de Montaigne Montravel et Gurson. Néanmoins des actions sont à privilégier au 
niveau des bourgs pour :  
- assurer une desserte sécurisée des équipements publics et collectifs ;  

- favoriser les déplacements de proximité en toute sécurité ;  

- permettre la création de liaisons entre centre bourgs et quartiers proches. 

 

ü Orientation du PADD : intégrer cette réflexion au PLUi : orientation dôam®nagement ¨ lô®chelle des bourgs et, au besoin, emplacements réservés dédiés  
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I.1.6.2. CONFORTER QUELQUES QUARTIERS OU HAMEAUX DANS LE RESPECT DE LEUR IDENTITE 

En dehors des bourgs, lôarmature urbaine se caract®rise par la pr®sence de hameaux, de taille plus ou moins importante et par des quartiers dôhabitat plus r®cents. Ces quartiers se sont d®veloppés en 
g®n®ral ¨ partir dôun noyau b©ti ancien mais parfois au gr® dôopportunit®s fonci¯res, li®es ¨ la pr®sence de terrains disponibles, de voies dôacc¯s et des r®seaux. 
 
Les hameaux pr®sents sur lôensemble du territoire, forment de petits regroupements dôhabitat issus dôune ou plusieurs fermes, group®s ou plus lin®aires. Ils peuvent constituer des villages ¨ part enti¯re 
dôune certaine dimension (dans la plaine, comme Saint-Aulaye, Prats, é ; sur les coteaux, comme à Minzac, Montpeyroux, Montazeau, ..) ; certains peuvent °tre issus dôanciennes paroisses et pr®senter 
une église comme le hameau de Breuilh. Ces hameaux, du fait du bâti traditionnel les constituant, forment des entités bâties souvent de qualité. Certains peuvent admettre une petite extension de leur 
enveloppe bâtie. Le règlement de la zone devra permettre de préserver le caractère des lieux et de favoriser la réhabilitation du b©ti dans le respect de lôexistant. 
 

Les quartiers dôhabitat plus r®cents pr®sentent des caract®ristiques dôimplantation, de taille et de « remplissage » extrêmement divers. 
 

Le PADD du PLUi retient de conforter divers quartiers et hameaux.  

Ce choix prend en compte la r®alit® du d®veloppement urbain du territoire, mais ®galement le fait que cela permet dô®largir la variét® de lôoffre en fonction de la demande résidentielle (choix de 
localisation, superficie, parcelle en diffus hors lotissement, coût du terrain, etc.). 
Outre lô®loignement ou proximit® des bourgs ainsi que lôimportance du noyau bâti déjà existant, les critères de choix permettant de privil®gier et renforcer certains quartiers dôhabitat et ¨ contrario ¨ ne pas 
poursuivre le d®veloppement dôautres secteurs sont multifactoriels. 
 

Å Les critères de choix :  

¶ Crit¯res li®s ¨ lõoccupation du sol, au site et au paysage :  

- Pr®servation de continuit®s ®cologiques et des zones naturelles dôint®r°t patrimonial  
- Préservation des zones humides et du réseau hydrographique secondaire 
- Pr®servation de lôactivit® agricole (dont distance ¨ respecter par rapport aux b©timents dô®levage). 
- Prise en compte des aspects paysagers (covisibilité sur les zones de développement et attention porté aux hameaux anciens de caractère). 
 

¶ Critères liés à la vulnérabilité aux risques :  

- Protection des boisements sur pentes, et prise en compte du risque feux de forêt. 
- Prise en compte des risques liés aux mouvements de terrain 
- Prise en compte des risques technologiques (transports de gaz) 
 

¶ Critères liés à la capacité des réseaux :  

- Conditions de desserte par la voirie (aisée ou non, accès sur voie présentant ou non un danger). 
- Desserte par les r®seaux : dimensionnement du r®seau dôeau, dôélectricité, bornes incendie. 
- Aptitude des sols ¨ lôassainissement individuel (examen des cartes des sch®mas dôassainissement lorsquôelles permettent de renseigner le secteur) 
 

I.1.6.3. CONTENIR LES DEVELOPPEMENTS BATIS LINEAIRES OU DIFFUS DANS LEUR ENVELOPPE ACTUELLE 

Lôurbanisation r®cente sous forme de d®veloppements lin®aires le long des voies est assez largement pr®sente sur le territoire. Elle sôest par exemple largement diffusée dans les communes de la plaine, 
sur les voies de liaison entre bourgs et coteaux et en pied de coteaux. Elle est présente également sur de nombreuses communes du plateau, sur des linéaires souvent moins importants. 
 
Lôurbanisation lin®aire présente de nombreuses difficultés en terme :  
- de sécurité, pénalisée par les accès individuels aux constructions hors zone agglomérée.  
- de lisibilité des entrées de bourgs et hameaux, et de banalisation du paysage au gré des implantations au coup par coup.  
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- de préservation de lôactivit® agricole que lôurbanisation fragilise (consommatrice dôespace, fragmentation des parcelles, coupures des chemins dôexploitation, conflits de voisinage,...).  
- de protection des coteaux boisés. 
 

ü Le PADD retient de limiter lôurbanisation linéaire, selon deux approches :  
- Limiter lôenveloppe urbaine au p®rim¯tre b©ti existant, mais admettre, pour une plus grande cohérence urbaine, la construction de quelques parcelles interstitielles restées libres à 
lôint®rieur de lôenveloppe.  
- Ne pas maintenir de zone urbaine et proscrire une poursuite de développement bâti en bord de voie.  

 
 

I.1.7. LES ORIENTATIONS DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE 

I.1.7.1. CONFORTER LE POTENTIEL ECONOMIQUE PORTE PAR LES COMMUNES DE LõAXE DE LA VALLEE  

I.1.7.1.1. Rappel des constats  

Le territoire de la communauté de communes fonctionne selon de nombreuses dynamiques « exogènes » ; et entretient des relations avec les bassins de vie environnants de Bergerac/Ste Foy, Montpon-
M®nest®rol en Dordogne ; Libourne/St Seurin sur lôIsle et Castillon la Bataille en Gironde. 
 
La RD 936, liaison Bordeaux-Bergerac dessert les pôles périphériques au territoire constitués par Libourne, Castillon la Bataille et Sainte-Foy-la-Grande, et conditionne le développement urbain et 
économique de la plaine.  
Lôaxe concentre les zones ¨ vocation dôactivit®s de la communaut® et constitue un axe majeur au plan économique. Les 4 communes de la vall®e travers®es par lôaxe regroupent de lôordre 
de 60% des emplois offerts sur la communauté.  
Les communes de Saint-Antoine-de-Breuilh et de V®lines sont ainsi les p¹les dôattraction des actifs du territoire, suivies par Montcaret et Lamothe Montravel.  
 
Outre un tissu dôactivit®s dispers®es tout au long de lôaxe, toutes les communes de lôaxe disposent de zones dôactivit®s : Lamothe-Montravel (ZAE du « Noyer Brûlé ») ; Montcaret (zones Ouest et 
réserve foncière Est) ; Vélines (projets économiques autour du rond-point des Réaux et en articulation avec lôécopôle) ; Saint-Antoine-de-Breuilh, (ZAE du « Bon Dieu » et réserve foncière économique en 
articulation avec Port-Ste-Foy).  
Les zones urbaines ¨ vocation dôactivit®s pr®sentent un niveau de remplissage de lôordre des deux tiers. 
Pour lôensemble des zones, il sôagit de zones non sp®cialis®es et multifonctionnelles. Elles forment des ensembles à vocation industrielle, artisanale, commerciale ou de services, de taille, de date 
dôimplantation et de nature, tr¯s diff®rents.  
 
 

I.1.7.1.2. Consolider les zones dõactivit®s sur la RD.936 

Un travail de r®®valuation de lôoffre actuellement disponible sur la communaut® de communes (zones urbaines ou ¨ urbaniser de court ou moyen terme) a ®t® r®alis® au regard dôun certain nombre de 
critères : 
- Le niveau dôoccupation de la zone existante (privil®gier le ç remplissage » des zones existantes) 
- La qualité de la desserte interne de la zone et les éventuels besoins en la matière 
- Le positionnement de la zone : articulation sur un pôle existant ou dans un environnement naturel ou agricole ; dôune mani¯re g®n®rale, il sôagit dôam®liorer la lisibilit® de lôaxe et dô®viter la multiplication 
de micro zones. 
 
La communaut® de communes affiche dans le cadre du PADD la volont® de consolider les zones dôactivit®s sur la RD.936.  
Cette volont® est celle dôun développement mesuré et qualitatif, en relation avec les territoires voisins de Castillon la Bataille et de Port-Sainte-Foy.  
Les superficies mobilisables doivent rester r®alistes au regard des zones dôactivit®s existantes sur les territoires voisins et de la n®cessit® dôune ç économie » de la consommation des espaces naturels 
et agricoles. 
 
La communauté ne retient pas de spécialisation économique des zones. 
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I.1.7.1.3. Privil®gier un p¹le de d®veloppement articul® sur lõ®cop¹le de V®lines 

Lô®cop¹le de V®lines repr®sente un important projet économique porté par la communauté de communes. 
 
Il sôagit ¨ la fois dôune p®pini¯re, dôun h¹tel dôentreprise avec un centre de ressources et de services (acc¯s aux nouvelles technologies), et dôune zone dôactivit® ®conomique. Lôobjet est de développer 
une économie locale durable en accueillant de nouvelles activités sur le territoire, activit®s qualifi®es dô®co activit®s (telles quôentreprises sp®cialis®es dans lô®co construction).  
Lôensemble sôaccompagne dôun projet de labellisation « P¹le dôexcellence rurale ». Le p¹le est un projet ®volutif dans le temps qui sô®tend sur plus de 3 hectares dans un site qui au final en comprendra 
32, avec une Zone dôActivit® Economique localisée autour de lô®cop¹le. 
 
Le PADD retient que le développement ®conomique futur de la communaut® puisse sôarticuler autour de cet ensemble, en relation avec la cr®ation dôun nouvel espace de développement au niveau 
du rond-point des R®aux (p¹le dôactivit® m®dical et centre commercial).  
 

 

I.1.7.1.4. Améliorer la qualité dõinsertion des zones dõactivit®s  

Globalement la lecture g®n®rale de lôaxe RD.936 renvoie une image et pr®sente une qualit® dôinsertion urbaine tr¯s diversifi®e mais souvent peu qualitative. Les transitions et zones de franges entre 
secteurs dôactivit®s, centres bâtis, et zones naturelles sont peu travaillées.  

Suite aux nombreuses études conduites, les r®alisations r®centes, comme la zone dôactivit®s des R®aux, ont b®n®fici® des diverses ®tudes conduites en mati¯re de requalification de lôaxe et un effort réel 
a été engagé pour une meilleure insertion. 
La communauté a par ailleurs engagé une réflexion sur la signalétique des zones et la publicité. 
 
Le PADD pr®conise la d®finition dôorientations dôam®nagement, ainsi que dôun r¯glement, simples et r®alistes, permettant un traitement plus qualitatif et une meilleure lisibilit® dôensemble de lôaxe 
RD 936.  

 
 

I.1.7.1.5. Répondre aux besoins des activités liées aux carrières  

Le schéma départemental des carrières constitue le cadre de référence des entreprises du bâtiment et des travaux publics, pour trouver des matériaux afin de faire face à leurs besoins, en respectant 
trois objectifs : assurer les besoins en matériaux ; la protection de l'environnement ; l'organisation de l'espace local. 
 
Les communes situées dans la plaine de la Dordogne sont concernées par ce schéma et trois communes Lamothe-Montravel, Vélines et Saint Antoine-de-Breuilh par la présence de carrières en activité.  
Une exploitation de moindre importance concerne également la commune de Saint-Méard-de-Gurçon. 
 
Le PADD fixe quôil sera veill® en termes de zonage et de règlement à :  

¶ Intégrer par un zonage adapté les besoins liés aux carrières en exploitation, 

¶ Anticiper les besoins liés à la reconversion de ces zones et à une nouvelle vocation.  
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I.1.7.2. REPONDRE AUX BESOINS ECONOMIQUES COMPLEMENTAIRES DU TERRITOIRE  

I.1.7.2.1. Rappel des constats  

En dehors des activit®s localis®es sur lôaxe de la RD.936 ou ¨ son imm®diate proximit® (comme ¨ V®lines, en greffe sur la voie ferrée, ou à Saint-Antoine-de-Breuilh, en connexion avec la zone des 

Quatre-Ormeaux), le territoire dispose de deux entreprises majeures : 

  

- La fromagerie des Chaumes à Saint-Antoine-de-Breuilh (emprise dôenviron 4 ha). Au sein du hameau des Laurents, son extension est contrainte du fait de lôimm®diate proximité de la zone inondable.  
- Lôusine dôembouteillage du groupe Cristalline situ®e sur la commune de Saint-Martin-de-Gurson (emprise dôenviron 5 ha), localisée au Nord-Ouest du bourg.  

 
Quatre autres communes du territoire sont le si¯ge dôentreprises dôune certaine importance ou pr®sentent des zones dôactivités sur leur territoire : la commune de Saint-Vivien (entreprise de travaux 
publics et entreprise de charpente bois), de Fougueyrolles (installations pyrotechniques), de Carsac, Saint-Vivien et Villefranche-de-Lonchat (zones dôactivit®s li®es ¨ la pr®sence de caves coop®ratives). 
 
Pour le reste, le tissu économique local est composé essentiellement de petites structures, en particulier artisanales, tr¯s majoritairement repr®sent®es par le BTP et lôensemble de ses secteurs. Ce tissu 
de petites entreprises revêt, en particulier pour les communes de petite taille, une réelle importance en termes de dynamique communale et dôemplois. 
 
En compl®ment des zones dôactivit®s ®conomiques de lôaxe RD.936, la communaut® sôest dot®e dôune zone dôactivit®s ®conomiques (au lieu-dit « La Devise de Géraud ») sur lôaxe majeur constitué par la 
RD.708, à un carrefour vital pour les communes du Gursonnais et ¨ 6 kilom¯tres de lôautoroute nÁ89, sur le territoire de la commune de Saint Rémy sur Lidoire, en bordure de la voie départementale.  
La zone nôa connu ¨ ce jour de développement et nécessite des aménagements. 
 

I.1.7.2.2. Assurer les conditions de maintien/développement des activités industrielles et artisanales  

Les ®lus de la communaut® de communes confirment dans le cadre du PADD le choix de localisation dôune ZAE, lieu-dit « La Devise de Géraud », sur la commune de Saint Rémy sur Lidoire  

 

La maitrise de lôurbanisation sur lôaxe RD.708 constitue un enjeu important du fait du caract¯re strat®gique de cet axe. La d®limitation dôune zone spécifique, articulée en outre sur la RD.33 qui forme un 
axe structurant Est/ouest important de lôensemble Nord de la communauté, répond à cet objectif. 
 
 

Dans le cadre du PADD, la communauté se fixe par ailleurs de contribuer, par un zonage et un règlement adapté :  

- à la permanence des activit®s existantes et ¨ leurs besoins dô®volution  

- au maintien des artisans et petites entreprises sur le territoire. 
 

 

I.1.7.2.3. Dynamiser lõarmature commerciale des bourgs  

Les communes situées sur la RD936, ainsi que Villefranche-de-Lonchat et St-Méard-de-Gurçon, b®n®ficient dôun r®seau de services (banques, pharmacie, é) et commerces de proximit® relativement 
important, bien quôaucune petite ou moyenne surface (sauf ¨ V®lines) ne sôy trouve (pr®sence de grandes surfaces sur les territoires limitrophes à Ste-Foy ou Castillon). 
 
Les bourgs de Lamothe-Montravel, Montcaret, Saint-Antoine-de-Breuilh, Villefranche-de-Lonchat et Saint Méard-de Gurson sont les lieux privilégiés de mixité des fonctions urbaines (habitat, 

équipements publics, commerces, activités de services). 
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I.1.7.2.4. Soutenir les commerces dans les « espaces ruraux» du territoire de la communauté  

Les autres communes disposent dôune armature commerciale r®duite, mais plusieurs communes ont initi® dans des locaux communaux des initiatives en faveur du commerce (commerces multi-
service). Certaines communes n®anmoins ne disposent dôaucun commerce. 
 
La communauté de communes attache une importance particulière à une politique de soutien aux commerces et services de proximité. 
Les orientations du PADD en matière de développement urbain, qui visent à renforcer la centralité et la dynamique des bourgs, participent dôun soutien ¨ la vitalit® des commerces. 
 
 

I.1.7.3. VALORISER LES ATOUTS TOURISTIQUES DU TERRITOIRE 

I.1.7.3.1. Rappel des constats  

 
La communauté de communes dispose au plan du patrimoine culturel et historique de sites de référence avec la villa gallo-romaine de Montcaret ou la bastide de Villefranche. 
Mis en relation avec dôautres sites proches du territoire de la communaut®, comme la tour de Montaigne, et associ®s ¨ la qualité générale du patrimoine de la communauté (nombreux châteaux et églises 
bourg de caract¯re), ils constituent une destination dôint®r°t. 
La présence de la rivière Dordogne est un atout. Malheureusement la Dordogne est rarement mise en sc¯ne par des am®nagements qui lôinscriraient dans le paysage. Les acc¯s sont donc peu 
nombreux et les portions de voies longeant la rivière, ponctuels, de même que les espaces publics aménagés en bordure de rivière. 
 
La communaut® pr®sente par ailleurs plusieurs sites supra territoriaux en mati¯re dô®quipements de loisirs tourisme (base de loisirs départementale, loisirs sur la Dordogneé). La « route des vins » et la 
gastronomie compl¯tent les p¹les dôint®r°t. 
 

Le territoire dispose dôune offre en h®bergements vari®e et r®partie sur lôensemble du territoire (5 campings, les deux plus importants sur Saint-Géraud-de-Corps et Saint-Rémy ; un parc de locations 
saisonnières et de gîtes ruraux, de gîtes et chambres dôh¹tes, souvent ®tablis dans des b©tis de caract¯re, domaines, châteaux).., avec n®anmoins des points faibles en mati¯re dôh®bergements sur 
certains segments (deux hôtels seulement) et des hébergements saisonniers, de courte durée. 
 
De nombreux circuits et boucles de randonn®es irriguent le territoire et permettent dôassurer un lien de continuit® avec les territoires voisins. Un projet de vélo route concerne traverse le territoire dôEst en 
Ouest dans la plaine.  
 
La communauté de communes est partie prenante du Syndicat de Pays de Montaigne-Gurson-La Force (dont le siège est à Vélines), qui regroupe, outre la communauté, le canton de la Force.  
Intégrée au territoire du Grand Bergeracois, lôimage de marque du territoire repose sur lôalliance du patrimoine et du vignoble : vignobles de Bergerac et de Montravel, paysage de coteaux et de vallons 
boisés, présence de la Dordogne, églises et châteaux, bourgs patrimoniaux. 
Une convention dôorganisation touristique et Territoriale a ®t® sign®e pour le territoire du Grand Bergeracois (appellation touristique : « Pays de Bergerac, le Périgord Pourpre »), avec un triple objectif : 
une meilleure lisibilité de la politique en faveur du tourisme, une plus grande cohérence des politiques publiques de développement et de promotion touristique, et un partenariat plus ouvert (soutien aux 
entités touristiques territoriales de la part de la Région et du Département). 
La stratégie de développement touristique pour le Pays du Grand Bergeracois est déclinée en 5 axes prioritaires : 
- axe 1 - Lôam®lioration de lôorganisation touristique du Pays (r®seau des offices de tourisme et syndicats dôinitiative).  
- axe 2 - La mise en tourisme des ressources du territoire par le concept dôitin®rance (itinérance sur la rivière Dordogne, tourisme viti-vinicole, itinérance culturelle (Saint-Jacques de Compostelle) 
- axe 3 - Lôexigence de qualité - un tourisme durable (marque « Qualité Tourisme »)  
- axe 4 - Le développement du E-tourisme (d®velopper les informations par le num®rique, am®liorer lôacc¯s pour tous,..) 
- axe 5 - La communication lisible et coordonnée (promotion extérieure des aménités touristiques, visibilité et accessibilité des Offices de tourisme et syndicats dôinitiative).  
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I.1.7.3.2. Les orientations du PADD  

La question de la valorisation touristique est à appréhender en particulier dans une logique de complémentarité. 
 
Les orientations fixées par les élus dans le cadre du PADD se déclinent de la manière suivante :  
 
Å Favoriser lôarticulation avec les territoires voisins 

La strat®gie de d®veloppement touristique pour le territoire de la communaut® sôinscrit dans celle retenue ¨ lô®chelle du Pays du Grand Bergeracois, au travers des axes 1 et 5, en lien avec la présence 
sur le territoire du Syndicat de Pays de Montaigne-Gurson-La Force ; de lôaxe 4 avec le d®veloppement du num®rique. 
 
Å Renforcer les relations Nord-Sud du territoire : de la Dordogne aux coteaux  

Cette approche peut se décliner de plusieurs manières :  
 
- Accroche de la rivière au territoire : mise en valeur des bords de Dordogne (aménagements publics tels quôespaces de pique-nique, de jeux, petits parcs, sentier en bord de rivière,..).  
- Mise en place dôune signal®tique (¨ objectif touristique) aux points dôaccroche de la RD.936 et des axes Nord-Sud. Signalétique vers le Sud, sur les axes permettant de rejoindre les « bords dôeau » 

(au niveau de Lamothe-Montravel ; de la RD.9 vers Saint-Seurin-de-Prats ; du rond-point des R®aux, vers lô®cop¹le et Seurin-de-Prats), sur ces m°mes points dôaccroche, vers le Nord, sur les axes 
orientés vers le coteau ; à noter également pour la RD.9 la liaison à la villa gallo-romaine de Montcaret et la route des vins. 

- Mise en valeur des axes de découverte « doux », qui peuvent être le support dôune signal®tique mettant en avant les points dôint®r°t touristique, le patrimoine (bourgs et hameaux anciens, monuments 
historiques, châteaux et manoirs, patrimoine rural), les points de vue paysagers. 

 

Å Mettre en synergie tourisme culturel/sportif et de loisirs  

La communauté, dans le cadre de ses compétences en faveur du développement touristique, peut favoriser une mise en synergie des p¹les dôintérêt pour améliorer leur lisibilité, avec deux secteurs 
géographiques privilégiés : 

- Un site « Nord » englobant Bastide de Villefranche-de-Lonchat/ lac de Gurson/ château de Matecoulon (Montpeyroux) 

- Un site « Sud » prenant appui sur la Tour de Montaigne (sur la commune voisine de St-Michel de Montaigne)/ le site gallo-romain de Montcaret/ les berges de la Dordogne et patrimoine associé 
(Lamothe-Montravel et Saint-Seurin-de-Prats). 

 

Å Soutenir les initiatives priv®es en mati¯re dôaccueil 

En relation avec un objectif de tourisme durable, lôoptimisation de lôaccueil et la mise en r®seau des acteurs, des sites et des modes dôh®bergement est ¨ privil®gier.  
 
Dans le cadre du PLU, les sites existants en mati¯re dô®quipements et dôaccueil touristiques feront lôobjet dôun zonage sp®cifique adapt® ¨ lôactivit®, permettant aux structures existantes de 
se développer. Les projets nouveaux seront intégrés. 
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I.1.8. LES ORIENTATIONS EN MATIERE DE DEPLACEMENTS 

I.1.8.1. UN REEQUILIBRAGE EN FAVEUR DES MODES ALTERNATIFS A LA VOITURE  

La communauté de communes qui constitue un territoire périurbain et rural se caractérise par une forte domination des déplacements automobiles.  
 
Cependant elle est concernée par deux axes ferrés majeurs : la voie ferrée Bordeaux-Périgueux (arrêts Coutras/ St-Seurin-sur-lôIsle et Montpon) au Nord du territoire et, sur le territoire, la voie ferrée 
Bordeaux-Bergerac.  
En revanche, lôoffre en transports en commun bus issue du département (réseau TransGironde vers Libourne) est inexistante sur le territoire, avec une desserte limitée (Minzac, Villefranche-de-
Lonchat). Elle ne peut concerner, compte tenu des liaisons trop faibles et des temps de parcours, que des déplacements en direction de scolaires ou de publics « captifs ». De fait, elle ne peut 
concurrencer le transport individuel automobile à destination de Bordeaux ou de Libourne.  
 
Concernant la relation aux principaux bassins de vie, Le temps moyen de déplacement vers le pôle de bassin de vie le plus proche se situe pour la grande majorité des habitants du territoire de la 
communauté entre 10 et 15 mn, ce qui constitue un temps moyen de déplacements tout à fait raisonnable. Il est majoritairement effectué en véhicules individuels. 
 
En matière de mobilité et de déplacements, pour rappel, sur lôensemble des d®placements des actifs de la communaut® vers le lieu dôemploi, 60% dôentre eux se font hors de la zone (pour une distance 
dôenviron 40 kms et un temps de d®placement dôenviron İ heure). Cette part de d®placement se fait ¨ 94% en voiture et environ 4% en transports en commun. 
 

I.1.8.1.1. Augmenter la fréquentation du rail  

Les élus communautaires soutiennent de manière volontariste lôam®lioration de la ligne ferroviaire Bordeaux-Bergerac, prévue au Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020, qui prévoit une 
régénération de la section de ligne Libourne-Bergerac, ¨ lôhorizon 2017.  
 
Le PADD int¯gre cette dimension dôune forte dynamique pouvant °tre g®n®r®e par une optimisation de cette ligne ferr®e, en particulier en lien avec lôarriv®e de la LGV ¨ Libourne et 
Bordeaux. 
 
Concernant les dessertes, la communauté retient que soit conforté le pôle de la gare de Vélines (stationnement), ainsi que, sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh, le déplacement de la halte 
ferroviaire. 
 

I.1.8.1.2. D®velopper lõintermodalit® et les transports durables  

Outre le renforcement de la ligne SNCF Bordeaux-Bergerac, la communaut® de communes sôinscrit en mati¯re de partenariat avec les autres collectivit®s compétentes pour répondre aux enjeux 
dôoptimisation de lôusage de la voiture (dans le cadre de lôam®nagement des gares, am®nagement des parkings, avec r®alisation dôaires de co-voiturage, pour favoriser lôintermodalité et le 
partage de la voiture).  
 
En terme de transports « durables è, elle a en projet lôinstallation de bornes pour les v®hicules ®lectriques sur lô®copole de V®lines. 
 

I.1.8.1.3. Prendre en compte la part modale des déplacements doux 

A lô®chelle dôun territoire tel que celui de Montaigne, Montravel et Gurson, la part modale des déplacements doux ne peut être que limitée, à la fois du fait des distances à parcourir et du relief. 
 
La part des deux roues, tous modes confondus représente 2,6% des déplacements domicile-travail. La marche à pied est mieux représentée avec 5% du total des déplacements vers le lieu dôemploi.  
La part de progression des modes doux est importante dans la mesure où le trajet des actifs à lôint®rieur m°me de la commune de r®sidence représente 28% des déplacements vers le lieu dôemploi. Or 
elle est couverte à 56% en voiture. 
 
Le PADD retient que lôessentiel des efforts est ¨ porter dans les bourgs et les quartiers dôimm®diate proximit® : sécurisation des cheminements piétons et cyclistes dans les bourgs, les 
cheminements entre centre bourgs et quartiers proches ; desserte sécurisée des équipements publics et collectifs. 
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Les am®liorations passent par la mise en îuvre des ®tudes dôam®nagement de bourgs dont chaque commune est dot®e. La possibilité de cheminements « modes doux » sera systématiquement 
recherchée dans le cadre des OAP établies sur les centres bourgs et zone de développement. 
 
Lôam®lioration de cheminements doux ¨ lô®chelle de lôensemble du territoire qui concernent plus particuli¯rement un usage de loisirs et tourisme est à soutenir et pourra prendre une fonction plus 
généraliste si les attentes des publics dans ce domaine se développent. 
 
Lôusage des d®placements doux est aussi ¨ envisager dans une perspective dôinter modalit®. Les actions concernent ¨ ce titre par exemple une bonne accessibilité à la gare (avec services 
annexes) en lien avec le projet de Vélo route le long de la Dordogne. 
 

I.1.8.1. LA SECURITE DES AXES DE DEPLACEMENTS STRUCTURANTS  

Le territoire de Montaigne, Montravel et Gurson b®n®ficie dôune bonne connectivité aux réseaux régionaux routiers (A.89 et les échangeurs 11 et 12 ; RD.936 ; RD.708) qui lui permettent un accès facile 
et rapide aux polarités régionales et bassins de vie proches. 
Elle bénéficie de nombreux axes départementaux secondaires Nord-Sud et Est/Ouest (RD.9, 10, 11, 32, 33) fonctionnels mais moins lisibles. 
Un réseau de voies secondaires, relativement dense, dessert les bourgs du plateau et les hameaux. 
 

I.1.8.1.1. Am®liorer lisibilit® de lõaxe et s®curit® sur la RD.936  

La RD.936 doit remplir de nombreuses fonctions :  
- espace de vie (plusieurs bourgs et zones urbaines sont implantés sur lôaxe),  
- espace économique (la RD.936 constitue le pôle économique de la communauté) 
- desserte à la fois locale, de transit et de transports économiques. 
 
Les pressions sur lôaxe sont donc importantes. Le PADD pr®conise les orientations suivantes :  
 

¶ Am®liorer la lisibilit® de lôaxe : il sôagit dô®viter la poursuite dôune diffusion b©tie hors des p¹les dôhabitat et ®conomiques existants.  
 
Côest cette diffusion qui est g®n®ratrice dôun caractère accidentogène plus que spécifiquement tel ou tel carrefour.  
 

¶ D®finir des OAP pour les zones dôactivit®s  
 
Ces OAP doivent assurer : 
, 
- la maitrise de la desserte des zones et la cr®ation dôacc¯s s®curisés  
- La maitrise de la perception visuelle des zones depuis la voie.  
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¶ Préconiser des réductions de vitesse sur certaines portions de voie 
 
Une action de cette nature a été mise en place sur la commune de Saint-Antoine-de-Breuilh, avec la limitation à 70 kms/h, en entrée et sortie de bourg (puis 50 et 30 kms/h dans le bourg).  
 

A noter que la communaut® soutient lôorientation port®e au SCOT du Libournais, en faveur du projet de d®viation du bourg de Castillon la Bataille et dôune requalification de lôaxe RD.670 et 
RD.936.  
 

I.1.8.1.2. Pr®server la fluidit® sur lõaxe RD.708  

La voie RD.708 est devenue un axe structurant pour un territoire ®largi, ¨ partir de lôA.89 et de lô®changeur de Montpon. 
Sa nouvelle fonction de liaison renforc®e a conduit par ailleurs ¨ la r®alisation de travaux dôam®nagement.  
La RD.708 pr®sente peu dôaccroches (en terme de voies structurantes) sur les secteurs Centre et Ouest de la communaut®. 
 
Le PADD pr®conise dô®viter lô®cueil dôun d®veloppement b©ti d®sordonn® en bordure de voie. 
 
Pour ce faire, dans le cadre du PLUi, une attention particulière sera accord®e ¨ lôurbanisation des bourgs de Saint-Rémy, Saint-Méard-de-Gurçon et Fougueyrolles aux abords de la RD.708.  
De même, une OAP est établie pour la ZAE dôactivit®s intercommunale çla Devise de G®raudè, qui pr®conise de ne pas cr®er dôacc¯s ¨ partir de la RD.708. 
 

I.1.8.1.3. Prévoir une amélioration des déplacements sur certains axes secondaires  

Le PADD retient plusieurs préconisations :  

ü Il sera évité la création de nouveaux accès individuels aux routes départementales hors agglomérations  

 

ü Il sera proposé une sécurisation de certaines voies (aménagements concernant des intersections ou accès)  

 

ü Afin dôam®liorer la circulation et la s®curit® des bourgs, deux d®viations sont envisag®es  

- Sur la commune de Villefranche-de-Lonchat  

- Sur la commune de Vélines 
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I.2 - LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES, DES REGLES APPLICABLES, DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT  

Le Plan Local dôUrbanisme, conform®ment au Code de lôUrbanisme, définit quatre grands types de zones :  
 
Les zones urbaines sont dites "zones U". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.  
 
Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone.  
Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par par les 
orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. 
 
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant 
notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 
 
Les zones agricoles sont dites "zones A". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles.  
 
Les zones naturelles et forestières sont dites "zones N". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
soit de la qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt (notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique), soit de l'existence d'une exploitation 
forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels, soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 
 
Chaque type de zone fait lôobjet dôun d®coupage ®tabli en fonction de la morphologie urbaine du secteur et des usages (notamment pour les zones agricoles et naturelles) actuels ou souhaités. De plus, 
un classement spécifique de certains secteurs particuliers apparaît sur le plan de zonage (Espaces Boisés Classés, Emplacements Réservés). 
 
Le zonage a aussi identifi® des b©timents situ®s en zone naturelle ou agricole pouvant potentiellement faire lôobjet dôun changement de destination ; ainsi que des éléments patrimoniaux à préserver. 
 

I.2.1. METHODOLOGIE DE LõELABORATION DU ZONAGE ET DU REGLEMENT 

La déclinaison règlementaire du projet de PLUi a consisté à transposer à une échelle plus fine les orientations du projet 
 
En posant le cadre de la trame générale des espaces agricoles et naturels :  

- délimitation des espaces naturels sensibles et des corridors écologiques 
- définition de la zone agricole 
- délimitation de la zone forestière 

 
Puis lôenveloppe des zones ¨ vocation de développement urbain et économique : 

- les pôles constitués des bourgs et de leur extension, 
- les quartiers et hameaux existants 
- lôemprise des zones dôactivit®s et des espaces de tourisme et loisirs. 

 

Le travail de d®limitation ¨ lô®chelle parcellaire, sur la base des cartographies établies dans le cadre du PADD et du diagnostic, sôest appuy® sur la superposition sur plan de diff®rentes 
informations :  

 
ü Concernant la délimitation des espaces naturels sensibles et des corridors écologiques :  

Photos satellite, sources cartographiques sous SIG (protections naturelles, zones de risque, zones humides é), occupation du sol, nature des boisements, courbes de niveau et zones de pente,..  
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ü Concernant la définition de la zone agricole : 
Parcelles cultivées et nature de lôoccupation (RGP 2012), parcelles concernées par un classement AOC, si¯ges dôexploitation et b©timents agricoles, périmètre de protection autour des bâtiments 
dô®levage, unit®s dôexploitation ... 
 

ü Concernant les enveloppes urbaines et de développement :   
¶ Noyaux bâtis existants (bourgs et hameaux), typologie, densité 
¶ P®rim¯tre du sch®ma directeur dôassainissement 
¶ Plans des réseaux eau potable et assainissement collectif 
¶ Cartes du SDIS sur la couverture protection incendie 
¶ Canalisation de gaz et lignes ®lectriquesé  
¶ Qualité des dessertes et sécurité 
¶ Qualité paysagère, covisibilité et points de vue ; prise en compte des éléments de patrimoine.  

 

     

Exemple : extraits ŘΩǳƴ secteur à Saint-Martin-de-Gurson avec les différentes informations traitées (non exhaustives) et les étapes de zonage 

 
Il a ®t® compl®t® par de nombreux d®placements et rep®rages sur le terrain et dôun ®change permanent avec les ®lus. 

 
Dans un premier temps, un pré-zonage a été établi définissant lôarmature des zones naturelles et agricoles, puis les enveloppes urbaines. 

 
En parallèle, une analyse du potentiel de densification des espaces bâtis (potentiel dôurbanisation des ç dents creuses ») a été réalisée. 

 
Lôanalyse sôest appuy®e sur un examen pr®cis du parcellaire des zones b©ties susceptibles de faire lôobjet dôun classement en zones constructibles :  
 

 
 

Å parcelles libres de construction, susceptibles dô°tre b©ties  
Å parcelles b©ties pouvant faire lôobjet dôune division 
Å parcelles constitu®es de parcs ou jardins dôagr®ment 
Å parcelles ou morceaux de parcelles ne b®n®ficiant pas dôacc¯s ou grev®s par une servitude 

(canalisation de gaz, ligne électrique) 
Å espaces publics ou projets dôespaces publics 

 
Cet examen a permis de mettre en ®vidence les disponibilit®s fonci¯res r®siduelles au sein de lôenveloppe 
urbaine proposée.  
Il a été couplé à un examen de la morphologie urbaine et de la densité de la zone, actuelle et attendue. 
  

!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ όǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ Ŝƴ ǎǘǊƛŞǎ 
ǾŜǊǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ Ŏƛ-contre)   
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Prise en compte des besoins en logements et de lôobjectif dôoptimisation et de réduction de la consommation foncière 
 
Les disponibilités foncières identifiées ont été confrontées au besoin en logements neufs identifié dans le cadre du projet et ¨ lôobjectif dôoptimisation de la consommation fonci¯re ®tabli dans le cadre du 
PADD.  
Des ajustements ont été opérés. Ils ont nécessité plusieurs rencontres avec les élus et vérifications de terrain. 
 
 
Déclinaison des différentes zones et de leurs caractéristiques règlementaires 
 
Les enveloppes urbaines pré-délimitées ont, dans un second temps, été affinées par un découpage en zones urbaines et à urbaniser plus précises, disposant dôun r¯glement adapt® (zones urbaines, à 
urbaniser, différenciées selon leur nature, leur vocation - habitat, activités, équipements -, la densité attendue, é).  
 
Il en a été de même pour les zones agricoles et naturelles, avec la création de secteurs de zones adaptés aux différentes activités présentes sur le territoire et aux projets de la communauté. 
 
En parallèle aux réunions conduites sur le zonage et les principales caractéristiques règlementaires, diverses réunions ont permis dôapprofondir des points plus particuliers du projet : 
 

- réunion dédiée aux questions agricoles avec les agriculteurs, les représentants du monde agricole, les PPA concernées (diagnostic, enjeux, difficultés de la profession et prospective).  
- r®unions sur lôhabitat (problématique de la réhabilitation des bourgs anciens, de la vacance, des politiques foncières et immobilières, des outils à mobiliser)  
- réunion spécifique concernant lôaxe ®conomique (RD 936 et zones ®conomiques ï OAP associées) 
- réunion concernant la problématique des gravières et leur potentiel de développement 
- r®union avec lôABF relative au patrimoine et ¨ la d®finition de p®rim¯tres de protection modifi®s dans le cadre de la nouvelle loi 
- réunion spécifique relative aux réseaux avec les gestionnaires (GRT gaz, SIAEP, SPANC, SDIS, opérateurs, eaux pluviales). 

 
Les zones 1AU ont fait lôobjet dôun travail particulier notamment sur les conditions dôinsertion fonctionnelle et paysag¯re, les principes de programmation, dôam®nagement et de conditions dô®quipement. 
Une réunion a été organisée en pr®sence du CAUE, ax®e sur lôapplication des OAP en phase de maitrise dôouvrage puis en phase op®rationnelle. 
  



PLUi de la Communauté de communes de Montaigne Montravel et Gurson ð Rapport de présentation partie II ð Septembre 2018 

Cabinet NOËL - Praticité - GEREA - Haristoy 40 

I.2.2. MOTIF DE LA DELIMITATION DES ZONES URBAINES ET A URBANISER A VOCATION PRINCIPALE DõHABITAT 

La d®limitation des zones urbaines et ¨ urbaniser ¨ vocation dôhabitat a consist® en la d®clinaison des orientations du PADD relatives au développement urbain : 

¶ Renforcer la centralité des bourgs 

¶ Conforter quelques quartiers ou hameaux dans le respect de leur identité  

¶ Contenir les développements dans leur enveloppe urbaine actuelle. 
 
Les périmètres retenus pour les zones urbaines et à urbaniser se sont appuyés sur le respect des impératifs suivants :  
 

- préservation des espaces naturels dôint®r°t majeur 

- pr®servation des espaces naturels dôint®r°t local 

- préservation des continuités écologiques  

- prise en compte des aspects paysagers 

- protection du patrimoine local 

- limitation de lôexposition des populations aux risques majeurs 

- adéquation entre le besoin en logements estimés et les surfaces ouvertes à la 
construction. 

- adéquation avec la capacité des réseaux. 
 
La carte générale ci-après d®cline les zones U et AU ¨ vocation dôhabitat :  

- Zone UA des centres bourgs et hameaux anciens denses, qui forment des entités compactes et facilement identifiables 

- Zone UB des zones dôextension des centres bourgs relativement h®t®rog¯nes (habitations anciennes ¨ tr¯s r®centes, pr®sence ou non dôactivit®s et/ou commerces) mais dans lôensemble regroup®es 

- Zone UC des zones de développement pavillonnaire plus diffuses en continuité ou non des bourgs ou hameaux existants. 

- Zone AU visant un am®nagement dôensemble des secteurs dôextension urbaine dôune certaine dimension  
 
Illustration de déclinaison des zones UA, UB, UC et AU όōƻǳǊƎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŀǊǊşǘŜ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ 

Bonneville et St-Avit-de-Fumadières  

 

Montcaret 
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Les zones urbaines et à urbaniser à vocation habitat du projet de PLUi  

UA 
UB 
UC 
 
1AU 
 
2AU 
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I.2.2.1. CONFORTER LES CENTRES-BOURG ET LES HAMEAUX ANCIENS DENSES : LA ZONE UA 

I.2.2.1.1. Délimitation de la zone UA  

Å Les centres-bourgs 

La zone UA recouvre la zone centrale de la quasi-totalité des bourgs de la communauté (hormis ceux de Saint-Rémy, Montazeau et Saint-Seurin-de-Prats, qui présentent des caractéristiques un peu 
différenciées).  
Ces centres bourgs sont relativement homogènes de par leur densité, un alignement sur voie et la mitoyenneté des constructions.  
Ils se caractérisent également par un bâti ancien de qualité qui leur donne un indéniable cachet. 
Leur superficie peut être très variable, des micros bourgs de Montpeyroux ou Saint-Géraud-de-Corps, aux bourgs plus étendus de Vélines ou Villefranche-de-Lonchat par exemple. 
 

Saint-Méard-de-Gurçon 

 

Un habitat dense, mitoyen et aligné sur les emprises 
publiques 

Vélines 

 

Un centre-bourg étendu et homogène 

Villefranche-de-Lonchat 

 

Le centre-bourg ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŀǎǘƛŘŜ 

Saint-Vivien 

 

Noyau dense 

 
 
Å Les hameaux anciens denses 

 
Minzac 

 

Terrefort 

Saint-Antoine-de-Breuilh  

 

Saint-Aulaye 

Saint-Antoine-de-Breuilh  

 

Les Laurents 

Lamothe-Montravel 

 

Fon Ladan 

Saint-Vivien 

 

Le Fretou 

Les hameaux anciens et denses (parfois dôanciens villages ou paroisses) ont des caract®ristiques similaires aux centres bourgs : ¨ titre dôexemple, Saint-Aulaye, Les Laurents, Breuilh à Saint-Antoine-de-
Breuilh ; Tête Noire à Montcaret ; les Réaux à Vélines ; Fon Ladan, le Carros à Lamothe-Montravel ; le Fretou à St-Vivien et Terrefort à Minzac. 
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I.2.2.1.2. Objectifs et principales caractéristiques du règlement de la zone UA  

La zone UA a pour objet de pérenniser une morphologie urbaine spécifique et une densité assez élevée. 
La zone UA de centralité des bourgs a vocation à accueillir une mixité urbaine : habitations, commerces, services et ®quipements compl®mentaires ¨ lôhabitat.  
Le règlement de la zone veille au respect du bâti de qualité qui donne aux noyaux anciens un indéniable cachet, tant au travers de la r®habilitation que de lôinsertion de constructions 
neuves. 
 
A noter que certains centres bourg ou hameaux classés en UA ne sont pas desservis par lôassainissement collectif (les centres bourgs de Minzac, Carsac, Saint-Géraud-de-Corps, Nastringues, 
Fougueyrolles et Montpeyroux). 
 
Lôobjectif du règlement de la zone est de pérenniser la morphologie propre aux centres, de promouvoir une certaine densité bâtie et de conserver/ renforcer les fonctions centrales : habitat, équipements, 
commerce et services de proximité. 
 

Implantation, par rapport aux voies et 
emprises publiques (art. 6)  

Règle générale qui favorise une implantation ¨ lôalignement et en limite de voie publique (pour préserver la forme urbaine traditionnelle)   
 
Quand les constructions sont en ordre continu ou semi-continu : implantation en limite de voie publique ou ¨ lôalignement des constructions existantes 
pour maintenir une cohérence avec le bâti existant ; alignement pouvant être matérialisé par un mur de clôture. 
Il est n®anmoins possible de sôimplanter en discontinu (quand le tissu existant est d®j¨ en discontinu, pour les annexes, lorsque le terrain ne dispose 
pas dôune fa­ade sur rueé). 

Implantation, par rapport aux limites 
séparatives (art.7)  

Possibilit® dôimplantation en limites s®paratives pour conserver une forme urbaine traditionnelle et favoriser la densité 
 
Les constructions peuvent °tre implant®es sur les limites s®paratives. Dans le cas dôune implantation en retrait, une distance au moins égale à 3 mètres 
sera respect®e. Les distances dôimplantation ne sôappliquent pas aux b©timents annexes. 

Implantation des constructions (art.8) et 
emprise au sol (art.9) 

Non réglementé (Pour faciliter la densification sur de petites unités foncières). 

Hauteur (art.10) 

Pour permettre une bonne insertion dans le gabarit du bourg et des villages. 
 
La règle, outre la hauteur (R+2), prend en compte le bâti existant « sous r®serve de la continuit® du b©ti, côest ¨ dire dans le respect de la hauteur 
moyenne des constructions limitrophes ». 

 
Å Aspects des constructions et insertion du bâti  

La r®daction de lôarticle 11, relatif ¨ lôaspect ext®rieur des constructions, a fait lôobjet dôune attention toute particuli¯re.  
Lôarticle 11 fixe ainsi des prescriptions g®n®rales en mati¯re dôinsertion et des prescriptions détaillées, diff®renci®es selon quôil sôagit de restauration ou construction neuve, dôarchitecture 
traditionnelle ou contemporaineé  
Il permet le recours aux technologies et matériaux nécessaires à lôutilisation ou ¨ la production dô®nergies renouvelables. 
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I.2.2.2. DENSIFIER LES BOURGS ET LES HAMEAUX EQUIPES : LA ZONE UB  

I.2.2.2.1. Délimitation de la zone UB 

La zone UB r®pond ¨ lôorientation du PADD qui consiste ¨ renforcer la centralit® des bourgs en organisant les extensions urbaines. 
 
Å Les bourgs articulés sur la RD 936, vers une plus grande densité : le secteur de zone UBa  

Les bourgs de Lamothe-Montravel, Montcaret et Saint-Antoine-de-Breuilh présentent des zones agglomérées assez importantes, articulées sur la RD 936, en extension des bourgs centraux et ainsi dans 
la continuité de zones UA. Sur la commune de Montcaret, cette zone dôextension assure la continuité urbaine entre le bourg ancien à proprement parler et celui de tête Noire établi sur la RD.936. 
 
Ces zones sont retenues pour un classement en zone UBa. 
Le secteur de zone UBa se distingue de la zone UB, de par sa vocation à accueillir une densité plus forte. 
 
Sur la commune de Vélines, le bourg historique est trop distant de la RD.936 pour que le même principe ait été retenu. 
 

Lamothe-Montravel 

 

Montcaret 

 

Saint-Antoine-de-Breuilh 
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Å Les zones constructibles en extension dôautres bourgs anciens constitués  

Dans le même esprit que la zone précédente, les zones desservies par lôassainissement collectif, qui constituent les extensions de bourg, dans le prolongement des centres bourgs, ou de hameaux 
denses, ont été retenues pour un classement en zone UB. 
 

Saint-Méard-de-Gurçon 

 
 

Bonneville et St-Avit-de-Fumadières 

 

Saint-Vivien 

 

Vélines (la Torre/ la Capelle) 

 

 
 
Å Les hameaux ou quartiers b®n®ficiant de lôassainissement collectif 

Certains secteurs situés en discontinuité des bourgs (bien que certains en soient assez proches) bénéficient également de lôassainissement collectif. 
 Ils présentent ainsi une capacité de densification supérieure à des secteurs ayant une même configuration mais non desservis. Il sôagit de zones déjà fortement bâties. 
 

Montcaret 

 

Secteur Est 

Montazeau 

 

Papot et la Font du Parc 

Montazeau 

 

Les Grimards et les Marthres  

Bonneville et St-Avit-de-Fumadières 

 

Secteur Sud 
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La zone UB de Montazeau (« las Mouthas ») pr®sente une situation sp®cifique. Le foncier consid®r® a fait lôobjet dôun découpage parcellaire, avec 
extension des réseaux et viabilisation des lots. Pour diff®rentes raisons (co¾t de revient de lôop®ration, abandon par lôop®rateur) le projet de 
lotissement (28 lots) reste sans commercialisation. La mise sur le marché des lots nécessite un opérateur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I.2.2.2.2. Objectifs et principales caractéristiques du règlement de la zone UB  

La zone UB constitue la zone de « confortement des bourgs ». 
Elle a ®galement vocation ¨ °tre privil®gi®e de par le fait quôelle est situ®e dans le p®rim¯tre d'assainissement collectif et desservie, ou en capacité à l'être, à court terme.  
 
Au sein de la zone UB, lôobjectif est de permettre le ç remplissage » de lôenveloppe b©tie, compo sée dôun b©ti ancien, dôun b©ti r®cent sous la forme de constructions individuelles et dôespaces r®siduels. 
Le règlement de la zone répond à cet objectif.  
 
La zone conserve un caractère généraliste et a vocation ¨ accueillir habitations, commerces, services et ®quipements compl®mentaires ¨ lôhabitat. 
 

Desserte par les réseaux (art.3) Zone situ®e dans le p®rim¯tre dôassainissement collectif.  

Implantation, par rapport aux voies 
et emprises publiques (art. 6)  

Des conditions de recul sont introduites pour des questions de s®curit® et dôacc¯s. 
Toutefois des implantations autres sont possibles pour permettre une continuité en alignement de façades existantes, ou une meilleure adaptation 
au plan de masse dôune op®ration de lotissement. 
 
Règle de recul des constructions de 5 mètres minimum de la limite du domaine public et recul du portail de 5 m pouvant être imposé pour éviter au véhicule de 
stationner sur la voirie.  

Implantation, par rapport aux 
limites séparatives (art.7)  

Lô®criture r¯glementaire permet des formes urbaines diversifi®es et une plus grande adaptabilité. Le libell® donne la possibilit® dôimplantation de 
différents types de bâtis : maisons sur parcelles, maisons accolées ou en bande.  
 
Implantation en continu, semi continu ou discontinu.  

Emprise au sol (art.9) 
Espaces libres et plantations (art.13) 

Lôemprise au sol favorise la densité tout en préservant des espaces non imperméabilisés. 
 
Ainsi lôemprise au sol ne peut excéder 60% de la surface du terrain (sauf dans le secteur UBa o½ elle nôest pas r¯glement®e), et les espaces libres et délaissés 
de stationnement doivent être aménagés en espaces verts.  

Hauteur (art.10) 
La hauteur autorisée des constructions respecte le gabarit du bâti existant. 
 
Limitation de la hauteur dôune construction ¨ R+1+combles. 
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Å Aspects des constructions et insertion du bâti  

Lôarticle 11 fixe ®galement des prescriptions g®n®rales en mati¯re dôinsertion et des prescriptions d®taill®es, diff®renci®es selon quôil sôagit de restauration ou construction neuve, dôarchitecture 
traditionnelle ou contemporaineé  
Il permet le recours aux technologies et mat®riaux n®cessaires ¨ lôutilisation ou ¨ la production dô®nergies renouvelables. 
 
Å Les règles de retrait par rapport à la RD 936 

Certaines zones UB étant situées sur la RD.936, les constructions doivent respecter, au regard de l'axe de la voie, le recul porté au plan de zonage.  
Il convient en effet de rappeler que, pour chaque commune traversée par la RD.936, des études L111.1.4 (article L111.6 selon la nouvelle codification 2016 du code de lôurbanisme) ont ®t® conduites sur 
les secteurs concernés et ont permis de définir des dérogations au recul imposé sur la voie. Les conclusions de ces études (qui figurent en annexe du dossier de PLUi) nôont pas ®t® remises en 
cause.  
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I.2.2.3. DEVELOPPER LES PETITS BOURGS ET CONTENIR LES QUARTIERS DõHABITAT RECENTS : LA ZONE UC 

I.2.2.3.1. Délimitation de la zone UC  

Å Le développement des petits bourgs non desservis par lôassainissement collectif 

Plusieurs bourgs (Carsac-de-Gurson, Fougueyrolles, Minzac, Nastringues, Saint-Géraud-de-Corps, Saint-Rémy, é) ne disposent pas de lôassainissement collectif. 
 
Concernant ces bourgs, il a été retenu un classement en zone UA de leur cîur dense historique. Cette zone nôoffre, dôune mani¯re g®n®rale, pas ou peu de possibilités de nouvelles constructions. 
Dans la m°me logique que celle concernant les autres bourgs, les zones dôextension de bourg, dans le prolongement des bourgs centres, sont retenues pour un classement en zone UC, la seule 
distinction avec la zone UB étant liée à lôabsence dôassainissement collectif. 
 
On notera que Saint-Rémy (avec le cas particulier de Saint-Seurin-de-Prats) est le seul bourg nôayant pas de zone UA : compte tenu de ses caractéristiques morphologiques, il a été, dans son ensemble, 
classé en zone UC. 
 
La délimitation de la zone a été opérée préférentiellement en limitant lôurbanisation ¨ lôint®rieur de l'enveloppe actuelle ou en lui permettant une extension mesurée quand nécessaire (absence de 
parcelles résiduelles ou « dents creuses »). Les bourgs concern®s offrent une grande vari®t® dôimplantations et chaque zone (notamment issue de zones U de cartes communales très largement 
dimensionn®es) a fait lôobjet dôune analyse contextualis®e avec une volont® de resserrement sur lôexistant.  
 

Nastringues 

 

Contraint par le relief au Nord et la Vigne au Sud, choix 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ mesurée au Sud-Est en continuité du 

développement récent. 

Fougueyrolles 

 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

dents creuses 

Saint Rémy 

 

LimiǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞƧŁ ōŃǘƛ 

Saint-Géraud-de-Corps  

 

½ƻƴŜ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳƛ ƴΩƻŦŦǊŜ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

bâtie. 

 
Å Le cas particulier de Saint-Seurin-de-Prats / PPRi 

La commune de Saint-Seurin-de-Prats est entièrement concernée par le PPRi de la Dordogne. Seuls quelques secteurs sont constructibles sous conditions 
(zones bleues délimitées au PPRi), le reste du territoire étant inconstructible (zone rouge du PPRI). Les secteurs constructibles localisés en zones bleus du 
PPRI, ont été retenus pour un classement en zone UC ï ou 1AUc - (dans la limite du besoin estimé en logements).  
En effet, bien que le centre-bourg de St-Seurin ait pu être classé en zone UA de par sa morphologie, il a été classé en zone UC en raison du règlement de la 
zone bleue, qui impose une faible densité (emprise au sol de 30% maximum).  
Le hameau ancien et dense de Prats, qui correspond parfaitement aux critères retenus pour la zone UA, se situe en zone rouge du PPRi (nôautorisant que 
dô®ventuelles extensions limit®es ¨ 10% de la surface de plancher existante). De ce fait, il a ainsi été classé en zone N. 
 
 


































































































































































































































